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DECISION DU 3/10/2022 DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MARSEILLE N°E220000 78/13

DOSSIER D’ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION

D’UTI LITE PUBLIQUE CONSTITUE EN VERTU DE L’ARTICLE R

112-4 DU CODE DE L’EXPROPRIATION POUR CAUSE

J D’UTILJTE PUBLIQUE.

CREATION DE LOGEMENTS SOCIAUX DANS L’IMMEUBLE SIS : 35, RUE

VINCENT SCOflD- 13001 MARSEILLE.

COMMISSAIRE ENQUETEUR: MUSCATELLI JEAN CLAUDE.

fl TABLE DES MATIERES:

Paragraphe I Généralités.

I Paragraphe Il Organisation de cette enquête publique.

• Paragraphe III Le déroulement de l’enquête. J
graphe IV: Bilan de la procédure suivie.

ANNEXES:
• Les certificats d’affichage;

• Le procès erbaI de synthèse;

• La répons au procès verbal de synthèse;

• Le courrier de saisine du procureur au titre de l’article 40 du code de procédure

pénale;
• La visite tehnique du 17/3/2022 de la part du Service de Sécurité 4s immeubles

de la ville de Marseille;

• L’expertise de 1983 sur les inondations du sous sol de l’immeuble;

• Lettre de la préfecture prolongeant le délai jusqu’au 5/4J2023.
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L’étude dece paragraphe est constituée par les cinq points suivants: *:.:
• Le cadre général du projet, .

. *:.ï:-.
• L’objet de l’enquête,

• Le cadre juridique de l’enquête,
• La présentation succincte du projet,
• La liste des pièces présentes dans le dossier.

I / LE CADRE GENERAL DU PROJET.

La ville de MARSEILLE connait une crise de l’habitat, Ainsi, depuis le 5/11/2018, l’effondrement de 2
immeubles de cette ville a causé la mort de 8 personnes, ce qui a amené à établir un périmètre de
sécurité englobant 48 immeubles et à entrainé l’évacuation de 446 personnes. Face à cet état de
fait, des centaines de personnes ont également été évacuées de leur logement sur tout le territoire
de la commune, suite aux nombreux signalements que les services de la ville ont reçus et reçoivent
toujours. Face à ce contexte, par la délibération n°012-13/12/181CM du 13/12/2018, la Métropole a
approuvé une stratégie territoriale durable et intégrée de lutte contre l’habitat indigne et dégradé.
Cette stratégie nécessite d’intégrer les polices de l’habitat à la politique générale, conduite sur le
territoire, à travers le programme local de l’habitat pour

• Produire, construire, réhabiliter, renouveler, diversifier,
• Mais aussi séjr et pouvoir porter atteinte à la propriété privée sans délais, parois source

du mal-logement.

Dans ce cadre, en priorité, le parc privé, le plus dégradé à traiter, constitue un « parc social de fait »
que l’on doit transformer en « parc social de droit ». Ainsi, le parc privé potentiellement indigne
(PPPI) de la Métropole Aix Marseille Provence est évalué est évalué à 60000 logements (catégorie
d’entretien 6,7 et S du fichier Dcl) 20% de ce parc appelle un traitement prioritaire et volontariste,
soit 12 000 logements. Au niveau de Marseille, le PPPI marseillais est évalué à 40000 logements
selon les statistiques, issues du fichier des impôts (catégories d’entretien 6,7 et 8). Il est esçimé que
25% de ce parc appelle ur traitement prioritaire interventionniste, soit 10000 logernend ciblés.

DE L’ EN QU ETE

Ces logements sont dans ls grandes copropriétés les plus dégradées (environ 4800) ou darL
privé ancien indigne (environ 5200), qui sont inscrits en Quartier Prioritaire de la Ville (QPV).
situation est symbolique de la présence d’un « habitat social de fait privé » cumulant les
handicaps

• D’un habitat en mauvais état d’entretien sanitaire et structurel,
• De propriétaires privés négligents ou peu scrupuleux,
• De résidents captifs en situation de précarité.
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Ainsi, ce projet doit permettre l’acquisition d’un immeuble situé 35 rue VINCENT SCOTTO dans le 1

arrondissement de MARSEILL.F, pour transformer en « habitat social de droit »cet immeuble privé.

Une fois la procédure d’expropriation aboutie, cet ensemble immobilier sera cédé à un bailleur social

public ou privé (absence de précisions dans le dossier), pour créer des logements sociaux. Le présent

dossier d’enquête publique a été établi en vue de l’enquête conjointe préalable à la déclaration

d’utilité publique (DUP) et parcellaire, relative à la création de logements sociaux au 35 rue VINCENT

SCOrTO-13001 MARSEILLE. Donc, dans le cadre du présent projet, devaient être menées

l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique de ce projet, l’enquête parcellaire afin

de déterminer exactement les parcelles à acquérir pour la réalisation de ce projet. Cependant des

modifications sont intervenues en mars 2023 pour la succession DEZIRI avec les décisions des

héritiers et le retrait du service des « domaines o dans ce processus; ces modifications ont amenées

le service concerné de la préfecture des BOUCHES DU RHONE à demander au commissaire enquêteur

de continuer l’enquête publique, l’enquête parcellaire étant appelée à faire l’objet d’une enquête

complémentaire. De plus, le dit projet n’est pas soumis à l’étude d’impact dans la mesure où il ne

nécessite pas de permis de construire, entrant dans le champ d’application des études d’impact. En

effet, le dit projet porte sur une faible surface de plancher et ne prévoit aucune installation classée,

soumise à autorisation.

111/ LE CADRE JURIDIQUE DE CETTE ENQUETE PUBLIQUE.

Cette enquête est organisée en application du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Le d[t cadre est concerné par les articles de ce code qui suivent

1. article R 111-1 et suivants : le rôle du Préfet du département des BOUCHES OU RHONE;

2. L’article R 112-4: le contenu du dossier adressé au Préfet avec une notice explicative, un

plan de situation, le plan général des travaux, les caractéristiques principales des ouvrages

les plus importants et une appéciation sommaire des dépenses;

3. L’article R 131-3: les immeubles à exproprier qui se trouvent dans plusieurs communes d’un

même département ou dans plusieurs communes de plusieurs départements. Cet article est

relatif aux contenus des dossiers à constituer dans ces deux cas

4. L’article L 121-1 : l’utilité publique qui est déclarée par « l’autorité compétente de l’état o.

1YLJZ PRESENTATION SUCCINCTE DU PROJET.

A / LE CONTEXTE.

L’immeuble concerné par cette enquête Lst situé dans le périmètre du projet partenarial J
d’aménagement (PPA) du centre ville de MARSEILLE. Ce PPA aS objectifs : lutter contre l’habitat

indigne, améliorer l’attractivité et la qualité résidentielle, permettre aux habitants de se maintenir

dans leurs quartiers, restaurer le patrimdne bâti, redynamiser la fonction économique.

L’intervention sur cet immeuble s’inscrit dans les objectifs du PPA.

Cet immeuble est une opportunité foncière pour poursuivre une opération d’intérêt général. En

effet, cette copropriété se trouve actuellement dans l’incapacité de réaliser les travaux nécessaires à

la réhabilitation globale et pérenne du bien concerné. Les pouvoirs publics doivent donc se substituer

à la défaillance des propriétaires privés. En effet, depuis de nombreuses années, cet immeuble a fait

l’objet de nombreuses procédures sans aboutir à une réhabilitation pérenne. En fait, il s’agit d’un
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immeuble en copropriété, à usage mixte, avec: des habitations aux étages et des locaux

commerciaux en Rez de Chaussée. Par le passé, les étages accueillaient 17 chambres (en hôtel

meublé) transformées récemment en appartements. A ce sujet, suivant un constat d’huissier du 29

mars 2022, il ya 29 résidents (2 lots n’ayant pas été visités).

8 I Des infractions constatées.

Cet immeuble a ete le lieu de plusieurs infractions selon le dossier de cette enquête publique

• Le 16/2/2004, puis le 12/3/2004 et le 810/2004 : le service communal d’hygiène et de santé

de la ville de MARSEILLE constatait diverses infractions à la réglementation sanitaire dans

les parties communes et en parties privatives;

• Le 6/1/2006: un arrêté de péril n°PNI 06-001 était pris par la ville de MARSEILLE; le dit

arrêté a fait l’objet d’une « main levée » n°08/053 suite à la réalisation de travaux le

23/1/2008.

• Le 3/6/2008 : le service communal d’hygiène et de santé de la ville de MARSEILLE constatait

diverses infractions à la règlementation sanitaire;

• En septembre ZOOS: cet immeuble a été diagnostiqué dans le cadre de l’DAHD; le

diagnostic réalisé met également en avant une présence de plomb supérieure au seuil

règlementaire;

• Le 27/6/2014 : un constat d’homme de l’art, dans le cadre du PRI, concluait à la

réalisation partielle « d’une grosse partie » des travaux prescrits, évoquant aussi des

travaux à réaliser et mettant l’accent sur les dangers de l’installation électrique;

• Le 21/10/2014: de nouvelles infractions au règlement sanitaire départemental étaient

relevées par le service communal d’hygiène et de santé de la ville de MARSEILLE

• En octobre 2017 : plusieurs courriers sont adressés par les copropriétaires à la ville de

Marseille sur la mauvaise gestion des lots de la copropriétaire majoritaire, depuis

décédée;

• Le 17/9/2018 : suite à l’effondrement du plancher de la cuisine et de la salle de bain de

l’appartement du 1er étage, coté droit, un arrêté de péril grave et imminent n°2018/02

196 VDM a été pris par le service de gestion des risques et de la sécurité du public de la

ville de MARSEILLE (annexez du dossier)

• Le 30/11/2018 l’ordonnance n°18/2149 du TGI de MAR5EILLE a désigné monsieur Laurent

FERGAN en qualité d’administrateur provisoire pour rétablir le fonctionnement normal de

cette copropriété;

• Le 27/10/2020; une décision du tridunal judiciaire de MARSEILLE nomme le directeur

régional des finances publiques des BOUCHES DU RHONE, comme curateur de la succession

vacante de la copropriétaire majori9ire ; cette dernière est décédée en janvier 2015 et

débitrice d’une dette considérable pbur charges non payées

• Le 21/6/2021 ; un courrier de la direction générale des finances publiques (DGFP) accepte

la proposition de la société MARSEILLE HABITAT d’acquérir les 5 lots, objets de la

succession vacante.

C/LE PROJET.
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Selon le dossier de cette enquête, l’incapacité de cette copropriété à réaliser des travaux de

réhabilitation, couplée au déficit en logements sociaux du secteur, impose l’intervention des

pouvoirs publics pour obtenir un arrêté déclarant l’utilité Publique; ce dernier permettra la

création de logements sociaux. En l’espèce, l’immeuble du 35 rue VINCENT SCOITO sera requalifié

en logements locatifs sociaux. En sa qualité d’aménageur et d’expropriant, la société MARSEILLE

HABITAT assurera la maîtrise foncière de cet immeuble pour le rétrocéder en l’état par la suite à un

bailleur social ou à un bailleur privé (organismes non précisés dans le dossier), avec un cahier des

charges, dans le respect des prescriptions du dossier de cette enquête publique.

Ainsi, la détermination du type de bailleur n’est donc pas arrêtée à ce stade, même si l’orientation

bailleur social public (office public de l’habitat) et bu entreprise sociale pour l’habitat est privilégiée.

Toutefois, si l’immeuble venait à être cédé à un bailleur privé, il sera imposé la nécessité de

conventionner les logements avec I’ANAH (logements sociaux privés).

Dans tous les cas, les modalités de cession du bien exproprié feront référence aux dispositions de

l’article L 411 alinéa 1 du code de l’expropriation ; le dit article fait référence au respect du cahier des

charges, annexé à l’acte de cession ou de concession par des personnes de droit public. Ainsi, la

requalification des logements de cet immeuble permettra de répondre aux deux objectifs suivants

• lutter contre l’habitat indigne et dégradé.

• création de logements sociaux dans un secteur en déficit.

V, LA LISTE DES PIECES PRESENTES DANS LE DOSSIER.

—

Ce dernier est composé par les pièces suivantes; chaque page est paraphée par le premier

commissaire enquêteur (AA) et par le second (JCM)

• Un dossier sur le projet: 15 pages paraphées AA et JCM;

• Un plan parcellaire: 7 pages paraphées AA et JCM;

• Un arrêté préfectoral du 2/11/2022:6 pages paraphées AA et 1CM;

• Un dossier de la société MARSEILLE HABITAT du 2/12/2022:55 Pages paraphées JCM

• Un arrêté préfectoral du 17/1/2023 : 3 pages paraphées 1CM

• Un arrêté préfectoral interrompant l’enquête publique du 17/1/2023 :2 pages paraphées

1CM;

• Un arrêté préfectoral de reprise de l’enquête du 17/1/2023 :5 pages paraphées JCM;

• Un arrêté préfectoral interrompant cette enquête du17/1/2023 :2 pages paraphées JCM;

• Un arrêté préfectoral d’ouverture de cette enquête du 2/11/2022 : 6 pages paraphées AA et

JCM;

• Une lettre recommandée avec accusé de réception 4 monsieur U VIO COHEN, copropriétaire

de cet immeuble, datée du 2/12/2022 : 16 pages paraphées 1CM, le 14/2/2023.

PARAGRAPHE II: ORGANISATION DE 1.’ENQUETE.

L’étude de ce paragraphe comprend des éléments de procédure, il se compose des S points suivants

• La désignation des commissaires enquêteurs,

• Les arrêtés d’ouverture de cette enquête,

Enquête publique 35 rue Vincent Scotto — Marseille / JC MUSCATELLI / Février 2023



;:il:±;::1 _.v -

-
;:zr—:.-rJ-:.::U-.Le_._

I’ — -.- ,-
— — t I — —

-

-.
-

.-
—

-

-

r —
— t ç— I —

——

t
t I

- - - - —

—

-:—u:.- -- 1 5

• Les mentions des visites et des reunions de travail

• Les indications des mesures de publicité, - - -:

1]IAESIGNArION DES COMMISSAIRES EqvETEURS.

Le 18/1/2023, l’arrêté préfectoral n°2023-2 désigne monsieur MUSCATELLI Jean Claude comme

commissaire enquêteur, en remplacement de monsieur ATTElA Alain, commissaire enquêteur

empêché, pour continuer la dite enquête préalable à l’utilité publique. Ce courrier émane du bureau

de l’utilité publique, de la concertation et de l’environnement de la préfecture des Bouches du

Rhône; il reprend les arrêtés du tribunal administratif de ce même département

• Arrêté n°2022-53 du 2/11/2022 sur 17 jours du S au 20/12/2022, enquête interrompue au

12/12/2022, une période des jours restant à accomplir,

• Arrêté du 18/1/2023 au sujet de la dite enquête publique, qui est continuée du

14/2/2023 au 21/2/2023 inclus.

Le registre de cette enquête et les pièces techniques du dossier sont déposés au siège de la dite

enquête: « MAIRIE DE MARSEILLE I DIRECTION GENERALE ADJOINTE : La ville plus verte et plus

durable ». Les pièces et registres ont été initialement cotés et paraphés par le commissaire

enquêteur à l’ouverture. Le nouveau commissaire enquêteur, nommé en remplacement, doit porter

sur les registres la mention de l’interruption de la dite enquête et de sa reprise dans les conditions

prescrites par le nouvel arrêté

cc ENQUETE SOUMISE A L’ARRETE PREFECTORAL n°2022-53 DU 2/11/2022. ELLE A ETE

INTERROMPUE LE 12/12/2022 ».

« REPRISE DE CETTE ENQUETE QUI EST SOUMISE A L’ARRETE 1REFECTORAL n°2023-2 DU

18/1/2023 z du 14/2/2023 au 21/2/2023 inclus ».

Ces mentions sont mises dans les registres de cette enquête, lors de la première permanence du

14/2/2023.

Il) LES ARRETES D’OUVERTURE DE CETTE ENQUETE PUBLIQUE.

Ladite enquête publique est marquée par deux arrêtés préfectoraux:

• l’arrêté préfectoral n°2022-65 concerne l’interruption d l’enquête publique duS au

12/12/2022; cette interruption est due au à la situation du premier commissaire enquêteur

nommé, monsieur Alain ATTElA, qui a été empêché;

• l’arrêté préfectoral n°2023-2 concerne la reprise de cette1enquête au 18/1/2023 pour une

durée deS jours, du 14 au 21/2/2023 inclus; ce texte pote nomination de monsieur Jean

Claude MUSCATELLI en tant que commissaire enquêteur.

111/ LES MENTIONS DES VISITES ET DES REUNIONS DE TRAVAIL.

A/ Des visites des lieux concernés.

Le commissaire enquêteur, monsieur Jean Claude MUSCATELLI, a visité des lieux concernés par la

dite enquête

Enquête publique 35 rue Vincent Scotto — Marseille / JC MUSCATELLI / Février 2023
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1/les parties communes de immeuble, concerné par cette enquête, ont été visitées 3 fois

• le 31/1/2023 de 13 h à 14h,

• le 4/2/2023 de 11h à 12h,

• le 14/2/2023 de 15h30 à 16h30.

Ces trois visites ont té faites dans des condÈtions différentes il était seul pour les 2 premières, il

était accompagné par un copropriétaire, membre de la succession DEZIRI, pour la troisième. Ainsi, le

commissaire enquêteur a pu faire les observations suivantes

• il a croisé beaucoup de résidents de l’immeuble lors des 2 premières visites,

• il n’a pas croisé de résident lors de la 3ème visite,

• il a pu voir que ‘état des parties communes ne correspondait pas à celui figurant dans les

photographies du dossier de la dite enquête,

• il a pu faire des photographies de certaines parties communes avec son téléphone portable,

• il a constaté l’existence de travaux en cours concernant certaines parties communes, mais

aussi certaines parties privatives,

• lors de la 3ème visite, son guide improvisé s’est engagé à lui faire rencontrer des résidents

pour le 15/2/2023 en fin de journée, mais il n’a pas donné suite.

2/ Le local commercial du restaurant, situé entre l’immeuble concerné et les locaux du cinéma le

VARIETE. Cette visite a été effectuée le 14/2/2023 entre 14h et 15H. Le commissaire enquêteur a pu

voir ce local en travaux en présence des personnes suivantes la directrice du cinéma (locataire), le

propriétaire du local (membre de l’indivision ROZIER) et un membre de la succession DEZIRI.

Pendant ce moment, il a pu observer et retenir les éléments suivants

• la présnce d’étais au fond du local, I
• les problèmes d’inondation de la cave évoqués par le propriétaire du local,

• les problèmes d’équipements électriques du local dans la pénombre, éclairé par la lampe

électrique du propriétaire,

• les travaux existants et envisagés dans le dite local,

• les attentes de toutes les personnes présentes pour trouver des solutions à leurs problèmes.

B/Des réunions de travail.

Les dites réunion ont permis au commissaire enquêteur de rencontrer:

• Le nouvel administrateur provisoire de cette copropriété,

• Madame PERARD de la société MARSEILLE HABITAT,

• Madame CHARFF et son adjointe, responsabtes des enquêtes publiquesjau siège de cette

enquête, dans les locaux municipaux situés au 40 rue FAUCHIER-13002 MARSEILLE,

• Monsieur LESUEUR de la ville de MARSEILLE : service de la Politique du Logement et de

l’habitat indigne,

• Monsieur LAURENT FERGAN, ancien administrateur provisoire.

1/ Le nouvel administrateur provisoire.
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Le 16/2/2023, entre 15h30 et 16h15, le commissaire enquêteur s’est rendu dans les locaux de la SCP

AJILINK -AVAZERI —BONErrO au 23/29 rue HAXO -13001 MARSEILLE. La pu s’entretenir avec

monsieur BONETTO et cet échange a concerné les points suivants

• Cet administrateur a été désigné le 28/10/2022 par le tribunal judiciaire de MARSEILLE, en

remplacement du cabinet FERGAN (administrateur judiciaire /expert), désigné le

30/11/2018;

• Pendant 4 ans, il n’y a pas eu d’assemblée générale avec le cabinet FERGAN;

• Cet immeuble est soumis à un arrêté de péril, un expert en bâtiment a été nommé en 2018

• La mise en sécurité d’un local commercial n’a pas été attestée par un homme de l’art, de ce

fait ce qui a été fait dans le local de l’ancien bar-restaurant n’est pas conforme

• Il y a donc une nécessité de faire la mise en sécurité et les travaux définitifs pour cet

immeuble;

• A cet effet, la ville de MARSEILLE sera consultée r in fine », pour obtenir une attestation sur

la mise en sécurité

• Au sujet du courrier de la ville de MARSEILLE en date du 7/6/2022 (signé monsieur

LESUEUR), il y aune nécessité de répondre aux préconisations de ce courrier;

• Le problème de la succession DEZIRI est la clef de voute de cette copropriété

• La dette de 118 000 euros des copropriétaires comprend 113 000 euros, somme due par la

succession DEZIRI, qui est gérée actuellement par le service des Domaines

• Le prix de vente est inférieur à la dette;

• Maître VICENTE représente la succession DEZIRI ( ?) et l’indivision ROZIER.

• Le problème de la gestion de la succession DEZIRI est indépendante du service des

Domaines;

• Pour moHsieur BENEDETTO, les travaux dans les parties communes doivnt être faits en

informant l’administrateur provisoire et ils doivent être agréés sur le plan technique;

• De plus, les loyers payés par les locataires doivent être antérieurs aux mesures publiques

prises sur cet immeuble;

• Les loyers postérieurs relèvent de poursuites au niveau pénal.

2 / Madame PERARD de la société MARSEILLE HABITAT.

[e 1211/2022, entre 13h30 et 14h30, j’ai rencontré madame PERARD dans les locaux de la société

MARSEILLE HABITAT; notre échangea concerné les points suivants:

• La collaboration avec madame SCHARFF du service municipal des enquêtes publiques, rue

Fauchier-13002 MARSEILLE;

• Le point sur e service préfectoral concerné et son responsable;

• Le siège de l’enquête publique qui est situé dans le local municipal, où siégeait monsieur

ATTElA;

• L’historique de ce projet;

• Le concessionnaire rattaché à la métropole;

• La construction de logements sociaux;

• L’immeuble concerné avec 4 étages;

• La société SOLEAM est propriétaire de 3 lots;
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• L’indivision ROZIER est aussi propriétaire du local commercial concernant la brasserie (bar-

restaurant)

• Le syndic actuel de la copropriété le cabinet AJILINK, administrateur provisoire qui remplace

le cabinet FERGAN depuis le 22/10/2022 ; r r

• Un arrêté de péril daté de 2018 interdit l’occupation du commerce; - u

• La succession vacante de madame DEZIRI a une dette conséquente, elle est gérée par la

Direction des Finances publrques

. La nécessité de rencontrer la gérante de la salle de cinéma et l’administrateur provisoire

actuel;

• La possibilité de rencontrer les locataires actuels a été posée mais pas actée;

• L’évaluation sommaire et globale de cet immeuble par le service des domaines.

Le 26/2/2023, entre 13h25 et 14h, le commissaire enquêteur a attendu dans les locaux de la société

MARSEILLE HABITAT pour récupérer les lettres de reprise de l’enquête préalable à la DUP et de

l’enquête parcellaire.

3/ Madame SCHARFF et son adjointe.

Le 10/2/2023, entre 11h15 et 12h, le commssafre enquêteur s’est rendu au siège de cette enquête

publique de la rue Fauchier-13002 MARSEILLE. Avec l’accord de madame SCHARFE et de son

adjoïnte, responsables du service des enquêtes publiques, le commissaire enquêteur a coté et

paraphé des documents constituant le dossier de cette enquête et présents dans la pièce de la

permanence.

Le 14/2/2023, entre 8h30 et 9h, avec l’accord des responsables, le commissaire enquêteura terminé

de coter et de parapher des éléments du dossier de cette enquête, les 110 pages de chacun des 2

registres d’enquête. Cette action s’st faite avant l’ouverture de l’enquête à 9h ce jour là.

Le 21/2/2023, entre 23h15 et 13h45, avec l’accord des responsables, le commissaire enquêteur

constate la présence de documents supplémentaires les observations de maître VICENTE (17 pages)

accompagnées d’un dossier de 51 pièces (311 pages) de la même avocate. Avant l’ouverture de la

permanence à 13H45, le commissaire enquêteur a paraphé et daté toutes les pages des

observations et puis toutes les premières pages des 51 pièces reçues.

4/ Monsieur LESUEUR,

Le 25/2/2023, entre 8h45 et 9h30, le cLmmissaire enquêteur s’est rendu dans les locaux municipaux

de la Politique du logement et de la Lutte contre l’habitat indigne au 13, boulevard de Dunkerque

13002 MARSEI[LE. Lors de cette rencontre, il a pu échanger avec des cadres de ce service sur divers

problèmes: monsieur Marc VINCENT (esponsable du pâle de lutte contre l’habitat indigne),

monsieur Allan LESUEUR (ingénieur) et madame CHER’? Michelle Aurélie (cadre de ce service). Les

échanges permettent d’évoquer les points suivants sur l’immeuble concerné par l’enquête:

• Les copropriétaires n’ont pas le droit de faire des travaux sur les parties communes sans

l’accord de l’administrateur provisoire actuel

• Un des courriers de monsieur LESUEUR figurant dans le dossier de la dite enquête;

• La constitution de la liste des immeubles à exproprier en fonction des arrêtés passés;
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• L’immeuble concerné est dans ce cas.

5/ Monsieur FERGAN, ancien administrateur provisoire (pendant 4 ans).

Le commissaire enquêteur a rencontré monsieur FERGAN le 31/3/2023 de 11H à 11H10 dans les

locaux de son cabinet. Cette rencontre s’est faite à la demande du commissaire enquêteur, elle

devait porter sur quatre points pour ce dernier

• La cause de l’rrêté de péril concernant cet immeuble,

• La gestion locative des lots de la succession DEZIRI,

• Le déficit du syndicat de copropriétaires,

• Les relations avec les copropriétaires.

Ce début d’échanges a été arrêté à la demande de monsieur FERGAN car le commissaire enquêteur

n’avait pas son ordre de mission. Il était seulement porteur d’un passeport de citoyen de la

République française et d’une carte professionnelle du ministère de la justice, au titre de conciliateur

de justice.

IV! LES INDICATIONS DES MESURES DE PUBLICITE.

Ces dernières ont eu deux formes la presse et l’affichage.

A/ La presse.

Les avis d’enquête sont parus dans l’édition des BOUCHES DU RHONE des journaux suivants

• LA PROVENCE 2/02/2023.

• LA MARSEILLAISE 15/02/2023.

8/ L’affichage (voir annexes);

• Les certificats d’affichage n°22/1356 et n°22/146 pour les périodes suivantes 17/11/2022

au 20/12/2022; 28/11/2022 au 20/12/2022;

• Un procès verbal de constat d’affichage du 2/11/2022;

• Les certificats d’affichage n°23/104 pour la période suivante : 24/1/2023 au 21/2/2023;

• Un procès verbal de constat d’affichage du 18/1/2023.

Le second commissaire enquêteur a vérifié cs affiches dans la rue Vincent Scotto et dans les lieux Jd’affichage de la mairie, notamment rue Fauchier.

PARAGRAPHE III: LE DEROULEME9T DE CETTE ENQUETE.

Il se compose des points suivants:

• La communication entre les diverses personnes concernées,

• Les permanences réalisées,

• Les observations recueillies nombre, contenus et modalités d’enregïstrement,

• Clôture de l’enquête.

I/LA COMMUNICATION ENTRE LES DIVERSES PERSONNES CONCERNEES.
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Essentiellement, elle s’est matérialisée par des échanges de courriels et des envois de courriers.

AI Les échanges de courriels avec:

• Monsieur Alain ATTElA (ancien commissaire enquêteur): 11 courriels le 3/2/2023;

• Madame SELL4M (préfecture des BOUCHES DU RHONE) :2 courriels le 30/1/2023,4

courriels le 4/1/2023, 3 courriels le 18/1/2023, 2 courriels le 2/2/2023 et 1 courriel le

16/2/2023,

• Madame PERARD (société MARSEILLE HABITAT) :2 courriels le 30/12/2022,2 courriels le

3/2/2023, 1 courriel le 16/1/2023,1 courriel le 18/1/2023, 1 courriel le 14/2/2023 et 1

courriel Je 15/2/2023

• Le tribunal administratif: 2 courriels le 28/12/2022, 1 courriel le 29/12/2022, 2 courriel le

30/12/2022,1 courriel le 18/2/2023

• Madame SCHARFF (mairie de Marseille) :3 courriels e 3/2/2023,1 courriel le 13/2/2023

• La SCP AJILINK —AVAZERJ-BONETTO 2 courriels le 10/2/2023;

• Maître Camille VICENTE : 1 courriel le 7/2/2023, 2 courriels le 25/2/2023.

BI Les envois de courriers (inclus dans le dossier de cette enquête).

Le commissaire enquêteur a vérifié que la direction foncière de la société MARSEILLE HABITAT a

envoyé des courriers en LRAR aux copropriétaires et intervenants concernés pour les informer de:

• L’ouverture d’une enquête préalable à la DUP et enquête parcellaire Je 10/11/2022,

• La reprise de cette enquête le 19/1/2023.

Les dits envois ont été destinés aux personnes physiques et morales suivantes

• Monsieur ‘(VAN RDZIER,

• Monsieur ROBERT ROZIER,

• Madame EMILIENNE ROZIER,

• Madame CAROLINE ROZIER,

• Monsieur ROBIN ROZIER,

• Monsieur LIVIO COHEN,

• La société SOIEAM,

• La direction régionale des Finances Publiques de la Région PACA /Direction départementale

des BOUCHES DU RHONE/ Pôle dv gestion du patrimoine privé,

• Le cabinet FERGAF’J, I

s La SCP AJILINK-AVAZERI-BONETTO,

• Le cinéma LES VARIETES (lettres u 25/11/2022 et du 19/1/2023).

CI Les courriels d’information envoyés.

Le commissaire enquêteur a envoyé deux courriels d’information le 16/2/2023 et le 22/2/2023.

a / Le courriel du 16/2/2023 est envoyé à messieurs : BENEDETTO (cabinet AJILINK) et LESUEUR (ville

de Marseille) : « LE 14 COURANT, J’AI VISITE LE LOCAL DU BAR-RESTAURANT; CE JOUR LA J’AI

RENCONTRE UN HERITIER DE LA SUCCESSION DEZIRI. CE DERNIER M’A ACCOMPAGNE POUR VISITER

L’IMMEUBLE. EN EFFET, LE PORTAIL D’ENTREE, CONTRAIREMENT AU PASSE, ETAIT FERME. MON
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GUIDE AVAIT LES NOUVELLES CLEFS. IL S’EST ENGAGE A ME FAIRE RENCONTRER LES RESIDENTS LE

16/2 A 17H. CE JOUR, IL A ANNULE CE RENDEZ VOUS PAR TELEPHONE. PENDANT CETTE BREVE

VISITE, J’AI CONSTATE L’EXISTENCE DE TRAVAUX A CERTAINS ETAGES. CORDIALEMENT.

JC MUSCATELLI / COMMISSAIRE ENQUETEUR ».

b/ Le courriel du 22/2/2023 est envoyé à madame SELLAM (Préfecture des BOUCHES DU RHONE)

« BONJOUR, LA DITE ENQUETE A ETE CLOTUREE LE 21 COURANTA 16H45. CE JOUR —LA, J’AI EU DES

OBSERVATIONS ET UN DOSSIER DE MAITRE VICENTE AU NOM DE COPROPRIETAIRES DE CET

IMMEUBLE

• OBSERVATIONS 17 PAGES,

• DOSSIER :311 PAGES SOUS LA FORME DE 51 PIECES.

J’AI PARAPHE ET DATE TOUTES LES PAGES DES OBSERVATIONS ETTOUTES LES PREMIERES PAGES

DES 51 PIECES. J’AI N’AI PAS PU ETUDIER TOUTES CES PIECES, MAIS JE PENSE QUE CERTAINES

INFORMATIONS RELEVENT DE L’ARTICLE 40 DU CODE DE PROCEDURE PENALE. CES PIECES ET LES

OBSERVATIONS SEMBLENT METTRE EN CAUSE MARSEILLE HABITAT ET MONSIEUR FERGAN, ANCIEN

ADMINISTRATEUR. POUR LES ETUDIER, JE DEMANDE UN PROLONGEMENT DU DELAI DE RESTITUTION

DE MON RAPPORT ET DE MES CONCLUSIONS. A QUI DOIS JE ENVOYER MON PROCES VERBAL DE

SYNTHESE DES OBSERVATIONS : MARSEILLE HABITAT? LA PREFECTURE ? LES DEUX?

CORDIALEMENT.

JC MUSCATELLI/COMMISSAIRE ENQUETEUR ».

II / LES PERMANENCES REALISEES.

Pour réaliser sa mission, le commissaire enqêteur a tenu 3 permanences les jours suivants

14/2/2023, 17/2/2023 et 21/2/2023.

AI La permanence du 14/2/2023.

Ce jour là, le commissaire enquêteur est arrivé à 8H30; la permanence a duré de 9H à 12H. Pendant

cette permanence, le commissaire n’a pas reçu de visiteurs. Pour finir le travail sur le dossier de la

veille, le commissaire enquêteur a paraphé

• Les 110 pages vierges d’un registre d’enquête; les dites pages étaient signées par monsieur

l’adjoint délégué aux finances de la vile de MARSEILLE et le 1& commissaire enquêteur,

monsieur Main ATTElA;

• Les 110 pages d’un registre d’enquête, signées par monsieur l’adjoint délégué aux finances

de la ville de MARSEILLE et le 1& comriissaire enquêteur, monsieur Alain ATTElA: la page Sa

une observation à la date du 13/12/2022, les autres pages sont vierges. La dite observation

est de monsieur LIVIO COHEN, copropriétaire de cet immeuble; elle date du 2/12/2022 et se

compose de 16 pages.

B/ La permanence du 17/2/2023.

Le commissaïre enquêteur est présent à 8H25 dans la salle de cette permanence, située dans les

locaux municipaux. Cette permanence doit durer entre 9H et 12H. A 9H15, trois personnes sont
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venues monsieur ROZIER ROBERT (indivision ROZIER), monsieur LIVIC COHEN (copropriétaire) et

maître CAMILLE VICENTE (conseil de l’indivision ROZIER et de monsieur LIVIC COHEN). Elles sont

parties à 10H. Cette avocate informe le commissaire enquêteur que des observations écrites seront

déposées lors de la permanence du 21/2/2023.

CI La permanence du 21/2/2023.

Elle se déroule de 13H45 à 16H45; le commissaire enquêteur ne reçoit pas de visiteurs pendant

celle-ci. Cependant, il est présent à l3Hl7et constate que des documents ont été apportés dans la

pièce. Non présents lors des permanences des 14 et 17/2/2023, les dits documents sont des

observations de maître CAMILLE VICENTE, accompagnées de 51 pièces. Le dit ensemble est composé

par les éléments suivants

• des observations sur l’utilité publique et le parcellaire de cette opération de VICENTE : 17

pages,

• la pièce 1 justificatifs de travaux de 2008 à 2010 /12 pages,

• la pièce 2 : justificatifs de travaux /3 pages,

• la pièce 3 : lettre de la DUP du 17/11/2014//2 pages,

• la pièce 4 : arrêté de péril imminent du 13/7/2018 //12 pages,

• la pièce 5 : facture AVI du 4/1/2019//1 page,

• la pièce 6: document du Cabinet FERGAN du 10/11/2020//4 pages,

• la pièce 7 reportage photographique des travaux dans les parties communes en 2022 / 14

pages,

• la pièce 8 : échange de mails sur l’avance des frais par la SOLEAM / 3 pages,

• la pièce 9 : reportage photographique pour le lot 2/5 pages,

• la pièce 10: photographies des travaux du lot 10 / 2 ages,

• la pièce 11 : photographies du lot 5 / 7 pages,

• la pièce 12: devis de la fenêtre du lots / 3 pages,

• la pièce 13 : 6 pages,

• la pièce 14

• la pièce 15

• la pièce 16

• la pièce 17

• la pièce 18

• lapiècel9:

• la pièce 20

• la pièce 21

• lapièce22:

• la pièce 23

• la pièce 24:

• la pièce 25

• la pièce 26

• la pièce 27

• la pièce 28

• la pièce 29

reportage photographique / 2 pages,

reportage photographique / 17 pages,

documents cabinet VICENTE / 9 pages,

documents cabinet FERGAN /26 pages,

attestations de témoins / 6 pages,

document LOGECIL / 4 pages,

ordonnance de remplacement de l’administrateur provisoire /10 pages,

document AJILINK AVAZERI / 2 pages,

document FERGAN / 3 pages,

requête au président du tribunal judiciaire de MARSEILLE/ 23 pages,

document FERGAN/ 1 page, -

/ 10 pages,

/1 page,
-

“ / 9 pages,

échanges de mails entre: MARSEILLE HABITAT I FERGAN / NANDIN /114 pages,

impôt sur le revenu de BENAZIZA NADIA / 1 page,
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• la pièce 30: document FERGAN/2 pages,

• lapièce3l:” “ “ /Spages,

• la pièce 32 grand livre partiel FERGAN / 1 page,

• la pièce 33 : échange de mails entre: maître VICENTE / SCP AiILINK /11 page,

• la pièce 34: “ “ : SCP AJILINK/FROMENT// 1 page,
• lapece35 ‘ “ //lpage

• la piece 36 succession DEZIRI MALIKA /5 pages,

• la piece 37 acces lots de la SOLEAM /2 pages,

• la pièce 38: SCP AJILINK/ AVAZERI / BONETTO // 2 pages,

• la pièce 39 : rapport d’expertise de 1983 / 4 pages,

• la pièce 40 : ACTtJ MARSFILLE DU 27/10/2022//5 pages,

• la pièce 41 MARSEILLE HABITAT! 9 pages,

• la pièce 42 AVAZERI / COPRO VINCENT SCOTTO // 2 pages,

• la pièce 43 : recherche transactions immobilières / 3 pages,

• la pièce 44: DOC FERGAN / 8 pages,

• la pièce 45 : DOC SOLEAM / 3 pages,

• la pièce 46 : “ “ / 2 pages,

• la pièce 47 DOC MARSACTU / 10 pages,

• la pièce 48 rapport d’observations définitives et ses réponses / 12 pages,

• la pièce 49 : références cadastrales de la parcelle / 1 page,

• ra pièce 50 reportage photographique (fiches cadastrales) / 13 pages,

• la pièce 51 article MARSACTU du 30/11/2022//7 pages.

III! LES OBSERVATIONS RECUEILLIES.

Matériellement, elles sont au nombre de deux datées du :2/12/2022 et vue le 14/2/2023,
2 1/2/2023.

AI L’observation du 2/12/2023.

Elle émane de monsieur COHEN LIVIO, copropriétaire et résident de l’immeuble concerné. Adressée
à monsieur Alain ATTElA, premier commissaire enquêteur, elle est arrivée au siège de cette enquête
en l’absence de ce dernier. Elle est arrivée par LRAR le 2/12/2022 au Service Courrier Centre Ville de
la ville de MARSEILLE. Elle a été vue par le second commissaire nquêteur, monsieur Jean Claude
MUSCATELLI, le 14/2/2023.

Cette observation est constituée par plusieurs parties

• Monsieur COHEN est propriétaire d’un appartement de uis 2010,

• Il a acheté ce bien par l’intermédiaire de la société MARSEILLE AMENAGEMENT,
• à l’époque, des subventions ont été attribuées pour la réhabilitation des parties communes

de l’immeuble et des parties privatives,

• Certains propriétaires, comme madame DEZIRI (49% de l’immeuble), ne jouaient pas le jeu,
selon lui, pour remettre en état cet immeuble,

• Il s’est acquitté des sommes concernant les parties collectives, mais ces travaux sont restés
inachevés du fait de la dette de madame DEZIRI,
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• [a société MARSEILLE AMENAGEMENT n’a pas fait l’expertise de fin des travaux au niveau

des parties communes et privatives, ce qui aurait permis de ne pas verser les subventions

finales et d’assainir la situation à l’époque,

• à cette époque, le problème des locataires de feu madame DEZIRI se posait déjà personnes

sans papiers vivant à 10 dans 30 ri2! prostituées f marchands de cigarettes du quartier

NOAILLES / locations insalubres :850 euros pour un logement inhabitable (même superficie

quelelotn°5),

.

• monsieur COHEN a fait d’énormes travaux au-delà des subventions, il a toujours respecté à la

lettre les conditions des subventions,

• en 2015, monsieur COHEN a : reçu des menaces de mort des fils de madame DEZIRI, a subi

une agression antisémite avec une arme blanche, a déposé une plainte.

Pour ce copropriétaire, le prix proposé par la société MARSEILLE HABITAT (72000euros) ne lui permet

pas d’acheter un autre appartement. Cependant, il compte faire à nouveau certains travaux, mais il

attend l’issue du dossier concernant cet immeuble. Au pire, il est disposé à vendre cette habitation,

qui lui coûte encore cher au prix du marché, soit 2 à 2500 euros le m2.

Le commissaire enquêteur a été informé par monsieur COHEN des éléments suivants

• ancien pédiatre, il a de gros problèmes de santé: 2 fois greffé du coeur, dyalisé et en attente

d’une greffe rénale,

• actuellement il est sans emploi et «touche » l’AAH depuis Sans,

• Il est disponible pour discuter de l’avenir de cet immeuble.

Selon lui, certains copropriétaires sont des victimes collatérales de

• L’incurie t des malversations de la société MARSEILLE AMENAGEMENT t du cabinet

LIEUTAUD, tous les 2 condamnés par la justice, dans le respect des travaux à réaliser, suïte

aux subventions accordées aux copropriétaires de l’immeuble situés au 35, rue VINCENT

SCOT[O-13001 MARSEILLE;

• Des manquements de feu madame DEZIRI à payer les appels de fonds du syndic de

copropriété à la réalisation des travaux des parties communes de cet immeuble;

• L’incompétence et du défaut de monsieur FERGAN, désigné comme administateur de la

copropriété, à réaliser le recueil des fonds de madame DEZIRI.

Pour certains coprobriétaires, l’intégralité des fonds appelés ont été versé en temp et en heure,

mais les travaux des parties communes n’ont pu être réalisés du fait de la grave carence d’une partie

des fonds d’un copropriétaire (49%).

B/Les observationsdu 21/2/2023.

Elle émane de maître VICENTE, avocate de monsieur COHEN SYLVIO et de l’indivision ROZIER

(madame EMILIENNE ROZIER / monsieur ROBERT ROZIER / madame CAROLINE ROZIER / monsieur

ROBIN ROZIER). Au nom de ces copropriétaires, elle a fait déposer au siège de cette enquête :17

pages pour ses observations, un dossier d’annexes de 311 pages qui est constitué de 51 pièces.

Ce dossier fait suite à une rencontre, lors de la permanence du 17/2/2023, avec maître VICENTE,

monsieur SYLVIO COHEN et un membre de « l’indivision ROZIER ».
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Le commissaire enquêteur va s’efforcer de faire une synthèse des observations de maître VIOENTF

dans ce rapport, il étudiera (es annexes et laissera le dossier de 51 pièces auprès des autorités

concernés, après la clôture de cette enquête. Les observations concernées se composent de 2

parties

AIE:
Ce groupe de copropriétaires est contre l’opération d’expulsion et de création de logements sociaux

de la société MARSEILLE HABITAT, concernant l’immeuble en question. Le document de maître

VICENTE prend appui sur certains points

1/ la société MARSEILLE HABITAT fonde son dossier sur l’état de cet immeuble tel qu’il existait en

2028 et 2019, actuellement il n’est plus dans l’état dégradé;

2/ les copropriétaires ont fait réaliser les travaux nécessaires (y compris en vue de la levée du péril)

et d’entretien à leur frais, en raison de l’inaction de monsieur FERGAN, administrateur provisoire de

la copropriété, pendant 4ans ; aucun appel de fonds de travaux ou frais d’ingénieur béton ne leur a

été adressé par monsieur FERGAN;

3/ Les copropriétaires ont eu connaissance de l’étendue des fautes de gestion commises par

monsieur FERGAN et des liens qu’il entretenait avec la société MARSEILLE HABITAT, dans le cadre

d’une saisie diligentée en décembre 2022

4/ depuis octobre 2022, la copropriété est correctement gérée par le nouvel administrateur

provisoire. Pour lever le péril, une étude béton est en cours ainsi qu’une étude structurelle sur

l’ensemble de cet immeuble;

I à la demande dfr la société MARSEILLE HABITAT, monsieur FERGAN a facilité l’a9quisition amiable

des lots de la succession DEZIRI ; la vente est en cours et permettra de solder le pa1ssif de cette

succession

6/ Les inconvénients de l’opération de la société MARSEILLE HABITAT, ajoutés à l’état non dégradé

de l’immeuble et aux circonstances entourant le dépôt du dossier de cette société, l’emportent et

sont de nature à lui retirer son caractère d’utilité publique;

7/ le coût du projet est excessif et erroné; en réalité, il est bien supérieur à l’estimation faite par

cette société

Biles incohérences et omissions du dossier présenté révèlent une volonté de dissinulation du coût

réel de l’opération;

9/ le coût cumulé d l’opération et d’entretien annuel de l’immeuble, comparé aufprix de revient

des logements sociaux, est totalement déséquilibré et ne pourra jamais permettre la conservation

pérenne de l’immeuble (la société MARSEILLE HABITAT souhaite diviser par Z le nombre de

logement);

10/ le financement du projet n’est pas précisé: la société reste floue sur les potentiels

investisseurs dans le rapport, le but réel poursuivi ne va pas dans le sens du logement social

contrairement à ce que cette société prétend;
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11/ la chambre régionale des comptes a constaté que la ville de MARSEILLE n’arrivait pas à réaliser

des logements sociaux dans les immeubles déjà acquis dans le même quartier;

12/ ce projet ne compense pas les inconvénients d’ordre social et ne fait pas état des mesures de

relogements des occupants, tels que les copropriétaires en situation modeste ou précaire, y compris

du locataire commercial (générateur d’emplois);

13/ la commune est déjà propriétaire de plusieurs parcelles de nature à permettre l’exécution de

l’opération présentée par la société MARSEILLE HABITAT dans des conditions équivalentes (sans

recourir à la procédure d’expropriation pour cet immeuble)

14/ La société MARSEILLE HABITAT a manoeuvré avec monsieur FERGAN pour provoquer cette

situation, allant jusqu’à déformer la présentation de l’état de l’immeuble.

PARTIE: J
Dans ce contexte, des copropriétaires contestent fortement l’utilité publique de l’opération

envisagée et ainsi que la présentation des faits par la société MARSEILLE HABITAT pour les raisons

suivantes (13 pages sur 17)

1/ L’historique de la copropriété n’est pas exactement celle indiquée par la dite société,

2/ la copropriété a subi des fautes de gestion de monsieur Laurent FERGAN (page 6 à 9),

3/ l’opération envisagée par la société MARSEILLE HABITAT ne peut être légalement déclarée

d’utilité publique (page 9 à 15).

Dans cette partie, il est rappelé plusieurs jurisprudences

CE 19/10/2012 W 343070 sur l’utilitépubIique

CAA MARSEILLE 8/7/2010 N’ 08MA01125

CM VERSAILLES 24/6/2010 N°09VE01036

CE 29/6/1979 N°5536 MALARDEL

CE 19/5/1983 N°34157 MME DELACOUX

CE 3/4/1987 N°64995 et 65230 CONSOF1TS METAYER et EPOUX LACOUR

CE 2/7/1999 N°178013 COMMUNE DE VOLVIC

CAA 25/6/2009 N°07VE2413 VERSAILLS.

Deux remarques critiques ont été ajoutées sur le coût des indemnités proposées:

• France DOMAINE a été consultée le 28/2/2022 et a donné son appréciation sur l’état de

l’immeuble en 2018 sans avoir visité le dit immeuble,

• Entre 2020 et 2022, le prix moyen au m2 des ventes des appartements d’habitation de la

rue VINCENT SCOTTO est de 2000 euros le m2.
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Toutes ces observations sont appuyées par un dossier de 51 annexes, étalées sur 311 pages. Le dit

dossier est tenu à disposition parle commissaire enquêteur, pour une réunion contradictoire

éventuelle avec des représentants de la société MARSEILLE HABITAT.

IV! LA CL OTU RE DE L’EN OU ETE

La dernière permanence s’est tenue au siège de l’enquête le mardi 21/2/2023, de 13H45 à 16H45. Le

commissaire enquêteur n’a pas reçu de personnes intéressées par l’enquête mais il a pris

connaissance des observations de Maître VICENTE (17 pages) et d’un dossier d’annexes de cette

avocate (311 pages). La dite enquête a été clôturée le 21/2/2023 à 16H45.

PARAGRAPHE IV BIlAN DE LA PROCEDURE SUIVIE.

Le dit bilan s’appuie sur les observations d’un copropriétaire et d’une avocate représentant des

copropriétaires. Des observations du commissaire enrichissent ce bilan.

j/ Les observations d’un copropriétaire et d’une avocate.

Le commissaire enquêteur a retenu les principaux éléments des dites observations.

A/ Les observations de monsieur LIVIC COHEN, copropriétaire, se résument en quelques points

• Le problème des résidents, locataires des lots de la succession DEZIRI origines, activités,

conditions de vie,

• Les relations de monsieur COHEN avec des fils de feu madame DEZIRI,

e « Les malversations et l’incurie » de la société MARSEILLE AMENAGEMENT,

• La gestion de feu madame DEZIRI far rapport à la copropriété,

• Le déficit de la succession DEZIRI,
j

• La gestion de monsieur FERGAN, administrateur provisoire passé de la copropriété.

B/ Les observations de Maître VICENTE, au nom de certains copropriétaires, se résument en

quelques points

• Les travaux sur es parties communes non enregistrés par le cabinet FERGAN,

• Les photographies du dossier de cette enquête ne correspondent pas à la réalité de

l’immeuble, au sujet des parties communes à l’heure actuelle,

• La gestion du cabinet FURGAN de ce immeuble pendant 4 ans,

• La collaboration entre la société MARSEILLE HABITAT et le cabinet FERGAN, au détriment des

copropriétaires,

• L’impossibilité de faire des logements sociaux selon elle, j
• Les travaux faits depuis 2018,

• Le dossier de cette enquête présente l’état de l’immeuble en 2018, à travers les

photographies,

• Le fait que la société MARSEILLE HABITAT veut récupérer cet immeuble, surtout les biens de

la succession DEZIRI,

• La faute du cabinet FERGAN, selon elle, par rapport au fait que les locataires ont tous un bail

et I’APL (CAF),
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e L’arrêté de péril de 2018 concerne des infiltrations et un plafond tombé dans le local de la

SOLEAM,

• La négociation ente la société MARSEILLE HABITAT et les « domaines »pour acheter les lots

de la succession DEZIRI, devant un notaire (elle donne le nom), à l’automne / hiver 2022.

III Les analyses du commissaire enquêteur:

• à partir de sa nomination, le commissaire enquêteur a eu des difficultés pour contacter les

divers acteurs concernés par ce projet, en un temps très court,

• à la lecture de ce dossier, le commissaire enquêteur a constaté que cette copropriété a été

gérée par 4 syndics LIEUTAUD / LOGICIL/ FERGAN I SCP AJILINK AVAZERI la gestion n’a pas

été marquée par une stabilité,

• les difficultés du commissaire enquêteur ont été marquées par le rassemblement de

documents divers et des documents numériques (son équipement informatique ne

permettait pas toujours les mises en contact avec certains interlocuteurs),

• le commissaire enquêteur a dû très vite cerner les problèmes de cet immeuble :3 visïtes de

celui-ci, les réponses aux demandes de certains copropriétaires et de leur conseil, dia1ogue

avec les divers acteurs liés à ce projet,

• ainsi, il a pu échanger avec certaines parties de ce projet dans un temps très court la

société MARSEILLE HABITAT! la mairie de MARSEILLE / l’administrateur provisoire actuel /
Maître VICENTE/ l’ancien administrateur provisoire,

• Il n’a pas pu rencontrer des résidents de cet immeuble,

• lia pu visiter le local du bar-restaurant, en plus de l’immeuble, et rencontrer la gérante du

cinéma o les variétés »,

• Chaque fois, il a été bien accueilli lors de ses diver contacts,

• La Soléam n’a pas demandé à rencontrer le commissaire enquêteur,

• La société MARSEILLE HABITAT ne l’a pas informé de ses négociations avec le service des

domaines pour acheter les lots de la succession DEZIRI, Maître VICENTE l’a informé à ce sujet,

• L’administrateur provisoire ne l’a pas informé de sa décision de faire saisir les lots de la

succession DEZIRI, la société MARSEILLE HABITAT l’a informé à ce sujet dans un échange

téléphonique le vendredi 10/3/2023,

• Le 14/3/2023,le commissaire enquêteur a rencontré madame PERARD au siège de la société

Marseille Habitat de 14H30 à 15H15 ;l’échange avec bette responsable a concerné les points

qui suivent une réunion passée et récente avec l’administrateur provisoire I ‘acte de

notoriété sur la succession DEZIRI vacante depuis 2015 / la nomination d’un curateur à cette

époque à travers le service des Domaines du ministèe des finances / le 10mars2023, une

des héritières accepte l’héritage madame BENAZIZA SHERAZADE, résidente de cet immeuble

/ la nécessité de recommencer l’enquête parcellaire / est ce que l’enquête parcellaire est liée

à l’enquête publique ? / les demandes téléphoniques de madame PERARD à ce sujet au

service concerné de la Préfecture / ces demandes étaient sans réponse à l’heure de cet

échange / les liaisons passées entre le cabinet FERGAN et les copropriétaires / la possible

saisie des lots de la succession DEZIRI / la possibilité que l’administrateur lance une

procédure de saisie des lots de cette succession par le syndicat des copropriétaires / la DUP
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concerne tout l’immeuble mais pas une partie / la récupération des documents de cette

enquête! le problème des résidents qui paient un loyer certainement aux héritiers ( ?), au

moins depuis 2020/ L’actualisation du dossier avec le problème des photographies, les

travaux sur les parties communes depuis l’information sur l’expropriation! la nécessaire

£ralidation de ces travaux par « un homme de l’art »•

111/ Analyse de certains points du dossier de 311 pages de maître VICENTE.

Accompagnant les observations de maître VICENTE, ce dossier de 311 pages est composé de

plusieurs éléments classés par le commissaire enquêteur:

1/ les photographies ne correspondent pas à celles du dossier de cette enquête pour les parties

communes et témoignent de l’existence de travaux pour certaines parties privatives;

2/ l’instabilité de la gestion de cette copropriété; depuis 2008, elle a été administrée par 4 syndics à

ce jour: LIAUTARD / LOGICIL / FERGAN / AVAZERI. A ce sujet, le commissaire enquêteur se pose une

simple question : se sont- ils tous concertés sur les problèmes et les comptes de cette copropriété,

comme le veulent les lois et règlements?

3/ Les relations du cabinet FERGAN avec les copropriétaires se constatent à travers plusieurs pièces

• Pièce 18 :2 attestations de copropriétaires sur ces relatons (2022) et propositions de la

société Marseille Habitat à messieurs COHEN et ROBERT ROZIER,

• Pièces 16, 20 et 23 (2022) : relations conflictuelles entre le cabinet FERGAN et des membres

de l’indivision ROZIER,

4/ Les relations conflictuelles entre le cabinet LOGICIL et l’in1division ROZIER (pièce 19) : du 25/4 au

21/6/2018)

5/ Le remplacement du cabinet FERGAN par la SCP AVAZERI-BONETTO

• Pièce 20 : 28/10/2022,

• Pièce 21: les relations difficiles entre le cabinet FERGAN et la SCP AVAZERI-BONETTO

(28/11/2022);

6/ les arrêtés de péril

• Pièce 4: imminent (2018)! rapport d’expertise,

• Pièce 13 : simple (25/8/2022) / expertise IGC / ROBERT ROZIER;

7/ L’indivision ROZIER

• Pièce 17 : relevés de comptes pour les lots (2019 / 2020 / 2021 / 2022),

• Pièce 22 : relance amiable contre l’indivision (15/11/2022),

• Pièce 30: contact avec l’indivision RDZIER du cabinet FERGAN et de la société MARSEILLE

HABITAT (7/2/2022)

8/ Des devis de travaux présentés par des copropriétaires aux divers syndics

• Pièce 1 : devis travaux 2008/ 2009,
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• Pièce 2 : devis travaux! COHEN/ 2009,

• Pièce 3 : travaux réalisés sur les parties privatives / 2014 / COHEN / Visite « homme de l’art

• PièceS factures AVI BAT / 2019/ « HOARIE » DEZIRI,

• PièceS travaux sur poutres et plancher / lettre cabinet FERGAN à la SOLEAM / 2020,

•

Pièce 12 : devis 8V ECH /COHEN/ 17octobre2022,

• Pièce 24 travaux de mise en sécurité / cabinet FERGAN / SOLEAM / 23février2022;

: 9/ Des inondations: -

• PièceS : lettre de ROSERT ROZIER au cabinet FERGAN (octobre 2021)/ inondation de la cave

du local du restaurant / difficultés pour avoir une réaction du syndic,

• Pièce 37 : relations agence La comtesse, la SOLEAM et la SCP AJILINI< / inondation de la cave

due à une remontée importante de la nappe phréatique (23/1/2023),

• Pièce 39 expertise du 31/3/1983 au sujet du sous sol du cinéma VARIErES : inondations

du sous sol dues à des infiltrations venant du sol et des murs de soutènement / pour l’eau

de la nappe phréatique limiter les arrivées de l’eau, évacuer les eaux résiduelles infiltrées

(voir annexes);

10/ La succession DEZIRI est évoquée dans 6 pièces de ce dossier de 311 pages

• Pièce 25 échanges entre la société Marseille habitat et le cabinet FERGAN/ 2-9-2022// la

DGFIP a accepté l’offre d’acquisition! le notaire est saisi le 29-6-2021/ Le cabinet FERGAN

a informé que la majorité des occupants n’avaient pas de bail,

• Pièce 27 : échange entre madame MONTERO de Marseille Habitat et le cabinet FERGAN sur

la succession DEZIRI / 5-7-2019/ Notaires concernés FRANCOIS BEAUME et FRANCK

LAURENT GIRALT/ Recherches généalogiques : ISABELE BABAYAN /4héritiers trouvés:

madame CHABRAZED BENAZIZA, madame NADIR BEFJAZIZA, monsieur KEVIN GRANEI et

monsieur MEHDI DEZIRI,

• Pièce 28: échange entre madame MONTERO de Marseille Habitat et le cabinet NAUDIN,

mandataire successoral /7-10-2020//f 27-10-2020 : déclaration sur la vacance de la

succession DEZIRI,

• Pièce 31 : échange entre le cabinet FERGAN et Marseille Habitat / 16-3-2022/ occupation

réelle des biens de la succession DEZIRI,

• Pièce 36 : la DGFIP a reçu une offre d’acquisition des biens immobiliers de la succession

DEZIRI / 26-1-2023,

• Pièce 44 échange entre le cabinet FERGAN et la notair HELOISE LOT / relevé de comptes

de la succession DEZIRI / 25-2-2022 // courrier cabinet FERGAN à la DRFIP du 27/1/2021.

14/3/2023, une information de madame PERARD apprend at commissaire enquêteur qu’une

héritière, madame BENAZIZA CHAHRAZED, a accepté la succession le 10/3/2023. Cette information

est aussi confirmée par un courriel de Maître Vicente destinée au commissaire enquêteur.

11/ Selon maître Vicente : de manière générale, les appartements sont loués en moyenne 400/500

euros par mois (loyer et charges comprises); les locataires perçoivent des aides de la CAF.

A ce sujet, le commissaire enquêteur remarque qu’il n’y a pas de précision sur les locations de la

succession DEZIRI, la distinction ne semble pas être faite.
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12/ Le 21/3/2023, le commissaire enquêteur prend connaissance d’un courriel de maître Vicente,

daté du 20/3/2023 et intitulé : «VIREMENT A VOTRE CREDIT ». Ce courriel a été transmis au service

concerné de la Préfecture des Bouches du Rhône. Le dit courriel renvoie à 2 autres courriels du

même jour concernant maître AVAZERI et l’organisme MONABANO, Ces trois textes évoquent les

thèmes suivants:

• Le règlement d’une provision par les copropriétaires à l’administrateur provisoire,

• Cette provision est destinée à la réalisation de l’étude BET afin de lever le péril et réaliser

une étude structurelle de l’immeuble,

• Pour maître AVAZERI, le justificatif de virement réalisé pour le compte de madame

CHAHRAZED BENAZIZA, cohéritière de la succession DEZIRI concernant la provision « mission

bureau d’étude »,

• Cette cohéritière a souhaité régler cette somme sans attendre les délais de transmission du

dossier de succession par le service des domaines, afin que l’étude pour la levée du péril et

l’analyse structurelle intervienne le plus rapidement,

• Un courriel de l’organisme MONABANO donne l’information d’un ordre de virement initié

par madame NADEGE DEZIRI en faveur de l’avocate pour un montant de 2376 euros.

13/ Au sujet des inondations des caves, le commissaire enquêteur analyse un rapport du 7/4/2022,

ce dernier relate une visite technique du 17/3/2022 (voir annexes). Dans ce document adressé au

cabinet FERGAN, le Service de Sécurité des immeubles de la ville de Marseille signale notamment le

problème de certaines caves, celles qui sont accessibles depuis les locaux commerciaux:

• cc inondation des 2 caves avec impossibilité d’inspection poussée et forte trace d’humidité

et puis risque, à terme, de dégradation des fondations, de la maçonnerie des murs de

refend et de chute d’éléments sur les personnes,

• Escaliers d’accès aux caves hors service et risque à terme de chute de personnes ».

Le dit rapport est signé par Mme CELINE LASNE (responsable de service) et monsieur ALLAN LESUFUR

(ingénieur). Une lettre de l’Adjoint au maire délégué accompagne ce rapport; datant du 7/6/2022,

elle émane monsieur PATRICK AMICO et est adressée au cabinet FERGAN.

COMMENTAIRES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LES POINTS 12 et 13

• Vu le nombre d’héritiers, est ce que cette initiative de ces deux cohéritières a leur accord ?

• Est-ce légal de ne pas attendre la fin du délai de transmission u dossier de succession, vu le

nombre d’héritiers ?
F

• Pour cette opération, maître AVAZERI n’a pas tenu informé le commissaire enquêteur;

• Le commissaire enquêteur se demande si l’expertise de 1983 ur la nappe phréatique et le

rapport de 2022 ont entraîné des interventions techniques pobr apporter des solutions aux

problèmes posés; pour ces deux questions, les deux syndics et les deux adjoints au maire

étaient différents (LOGICIL et FERGAN),

I V/proç yer bal denthèse

A/ Le texte (voir annexes).
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Le 23/2/2023, le commissaire enquêteur a envoyé un procès verbal de synthèse de la dite enquête à

la société MARSEILLE HABITAT. Son texte présente deux synthèses

• Des observations d’un copropriétaire monsieur COHEN LIVIO;

• Des observations de l’avocate de certains copropriétaires.

Le commissaire enquêteur souhaite connaître les positions de Marseille Habitat par rapport à

certaines observations. -

8/ La réponse à ce procès verbal (voir annexes).

Le 6/3/2023, la société MARSEILLE HABITAT a répondu au PV de synthèse du commissaire enquêteur.

Son écrit prend appui sur 5 points présentés de façon synthétique et concerne

a/ Monsieur COHEN a acheté son bien en 2008 pour 36000 euros; Marseille habitat lui en propose

72000 euros soit 1200 euros le m’. Le 28/6/2021, il a accepté cette proposition, puis il s’est rétracté

car il souhaitait retourner vivre dans son appartement.

Pour Marseille Habitat, l’évaluation des différents lots a été réalisée par le service « des domaines »,

en tenant compte de l’arrêté de péril grave et imminent de 2018, qui n’est toujours pas levé à ce

jour. Dans les immeubles en péril, la valeur des lots se situe autour de 800 euros le m2. Ainsi, pour

monsieur COHEN, l’évaluation de sons appartement se situe dans la fourchette haute, les parties

privatives étant en bon état.

b/ Les locataires résidents seront relogés au même titre que le ménage relogé temporairement,

suite à l’évacuation consécutive à l’arrêté de péril de 2008.

cl Le montant de l1endettement éventuel de la copropriété et ses causes:

• La cause principale est la mauvaise gestion de feu madame DEZIRI et de ses héritiers,

• Madame DEZIRI est décédée en 2015, sa succession a été déclarée vacante par ordonnance

du 27/10/2020,

• Ace jour, la succession est débitrice de la somme de 120 408 euros au titre des charges de

copropriété,

• Marseille Habitat a fait une proposition d’achat mais des difficultés sont apparues pour

évaluer le passif de la succession, du fait de la situation locative floue des lots (objets de la

vente entre arseille Habitat et le service « des domaines »).

La situation semble évoluer du fait de la procédure d’expropriation.

d/ Pour répondre à mître Vicente, Marseille Habitat donne synthétiquement les élértients suivants

• Un premier arrêté de péril a été pris en 2006,
•

Le cabinet FERGAN a été nommé en 2018, il ne peut pas être responsable de toutes les

défaillances de la copropriété,

• Cet immeuble n’a pas pu être réhabilité de façon complète et pérenne,

• En octobre 2022, l’indivision ROZIER a fait réaliser des travaux dans les parties communes

postérieurement à l’arrêté de cette enquête publique,

• A ce sujet, Marseille Habitat a fait réaliser un constat d’huissier.
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e! Cet immeuble a vocation à être cédé à la SPLA-IN, société publique.

V/ saisine du Procureur au titre de l’article 40 du code de procédure pénale (voir annexes)

Face à certaines informations, voire accusations parfois, des deux observations reçues, le

commissaire enquêteur a saisi madame le procureur de la République, par lettre recommandée avec

accusé de réception le 2/3/2023. Une copie a été envoyée à la direction de la citoyenneté, de la

légalité et de l’environnement de la Préfecture des BOUCHES DU RHONE.

VII Courriel de Maître Vicente du 30/3/2023 (14H51)

Elle m’informe que l’expertise sur site des travaux réalisés en 2019, en vue de la levée du péril, est

fixée le lundi 3/4/2023 à 9H par la société ACROPOLE.

COMMENTAIRES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR ce dernier pense que cette expertise est la

première étape avant la levée éventuelle du péril. Cependant, pour cet immeuble, l’adjoint

concerné tiendra compte aussi des autres pathologies exposées dans le rapport technique du

17/3/2022 et la lettre du 7/6/2022 (ces documents ont été adressés au cabinet FERGAN).

Le commissaire enquêteur constate de nouveau l’absence d’informations de l’administrateur

provisoire à ce sujet.

MARSEILLE, LE 3/4/2023

COMMISSAIRE ENQUETEUR / CONCILIATEUR DE JUSTICE

Jean-Claude Muscatelli
COMMISSAIRE ENQUÉTEUR

JEAN CLAUDE MUSCATELLI

ANNEXES:

CERTIFICATS D’AFFICHAGE,

PROCES VERBAL DE SYNTHESE,

REPONSE AU PROCES VERBAL DE SYNTHESE,

LA SAISINE DU PROCUREUR AU TITRE DE L’ARTICLE 40 DU CODE DE PROCEDURE PENALE,

RAPPORT SUR LA VISITE TECHNIQUE DU 17/3/2022,

L’EXPERTISE DE 1983;

Lettre de la préfecture prolongeant le délai jusqu’au 5/4/2023.
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CERTIFICAT DTAFFICHAGE

L___
Le Maire (le Marseille, certifie que

L’AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE ET VARRÊTÉ N°2022-53 DU 2 NOVEMBRE 2022
RELATIFS À L’OUVERTURE CONJOINTE D’UNE ENQUÊTE PRÉALABLE À
L’UTILITÉ PUBLIQUE ET PARCELLAIRE, SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE
DE MARSEILLE, AU BÉNÉFICE DE MARSEILLE HABITAT, EN VUE DE LA
RÉALISATION DE LOGEMENTS SOCIAUX SIS 35 RUE VINCENT SCOTTO 13001
MARSEILSLE

ont été affichés à la porte de l’Hôtel de Ville I

DU 17NOVEMBRE 2022 AU 20 DÉCEMBRE 2022 INCLUS

Fait à Marseille en l’Hôtel de Ville,
Le 21 décembre 2022

Pour le Maire par délégation,
Le Ejesponsable du Service Assemblées et Commissions

Hôtel de Ville -13233 MARSEILLE CEDEX 20 - TÉL. 0491 55 11 11



_i_i — — -.

t —--r - —-C
--

-
— -

ç -

-

-r

î -r CFRT!F1CAT.D’A FICHAGE

LN022/1356

_____________________________

La Maire des I et arrondtssements

de la Ville de Marseille

certifie avoir fait afficher

à la Mairie des Itret 7 arrondissements

DU I? NOVEMBRE 2022 AU 20DÉCEMBRE2022 INCLUS

L’AVIS U’ENQUTE PUBLIQUE ET L’ARRÊTÉ N°2022-53 DU 2 NOVEMBRE 2022

RELATIFS À L’OUVERTURE CONJOINTE D’UNE ENQUÊTE PRÉALABLE À
L’UTILITÉ PUBLIQUE ET PARCELLAIRV. SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE

DE MARSEILLE, AU BÉNÉFICE 9E k4ARSEELLE HABITAT, EN VUE DE LA

RÉALISATION DE LOGEMENTS SOCIAUX SIS 35 RUE VINCENT SCOTfO 13001

MARSEILLE.

Fait â Marseille,
Le 21 décembre 2022

La Maire d’Arrondissements

Sophie CAMARD

Par délégation

La Directric Générale des Services

e ERMITTE
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La Maire des I et 7’ arrondissements

de la Ville dc Mai-seifle

certifie avoir fait afficher

à la Mairie des lttet 77 arrondissements

DU 28 NOVEMBRE 2022 AU 20 DÉCEMBRE 2022 INCLUS

LES COURRIERS À MONSIEUR ROBERT ROZIER, À MADAME CAROLJNE ROZIER,
À MONSIEUR ROBIN ROZIER ET À LA DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES
PUBLIQUES DE LA RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D’AZUR AINSI QUE

[L’ARRÊTÉ N°2022-53 DU 2 NOVEMBRE 20221 PRESCRIVANT L’OUVERTURE
CONJOINTE D’UNE ENQUÊTE PRÉALABLE À L’UTILITÉ PUBLIQUE ET AU
PARCELLAIRE, SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE MARSEILLE, AU
BÉNÉFICE DE MARSEILLE HABITAT, EN VUE DE LA RÉALISATION DE
LOGEMENTS SOCIAUX SIS 35 RUE VINCENT SCOTTO 13001 MARSEILLE.

Fait à Marseiile,
Le 21 décembre 2022

La Maire d’ArondIssements

Sophie CAMAIRD

Par délégation

La Directrice énérale des Services

rat-I ne 4IITTP
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EXPEDITION

PROCES-VERBAL DE CONSTAT D’AFFICHAGE

A LA REQUETE DE;

MARSEILLE HABITAT - Direction des Opérations dont le siège social est Urbaines et

Foncières Espace Colbert, 10 rue Sainte Barbe 13001 MARSEILLE

QUI NOUS EXPOSE

Avoir obtenu le 2 NOVEMBRE 2022

- Un Arrêté Préfectoral portant avis d’enquête publque portant le numéro 2022-53

Relatif à un immeuble situé :35 RUE VINCENT SCOTTO 13001 MARSEILLE

Que, conformément à la législat[on en vigueur, un panneau reprenant les principales caractéristiques de la

décision administrative obtenue s été posè sur pi ace, conformément aux prescriptions légales, le tout visible

et lisible depuis Fa voie publique,

Qu’afin’ de préserver ses droits et faire courir le délai de recours d9s tiers, notre requérant souhaite faire

dresser un procès-verbal de constat relatif à cet affichage sur place.

C’Efl POURQUOi

Déférant à cette demande,

Nous, SAS PROVJURIS, Société par Actions Simplifiée titulaire d’un Office d’huissier de Justice à la

Résidence de MARSEJLLE, dont le siège social est situé 4 Place Félix Baret, 13006, l’un des Huissiers

de Justice, soussigné,
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Certifions nous être rendus ce jdur. à l’adresse indiquée ci-dessus et, y étant, certifions avoir procédé aux
constatations suivantes

L’AN DEUX MILLE VINGT DEUX et le VINGT ET UN NOVEMBRE

Sur place, un panneau de taille règlementaire reprenant les principales caractéristiques de la décision
administrative obtenue est affiché,

Les mentions de ce panneau sont parfaitement visibles et lisibles depuis la voie publique,

A intervalles réguliers à partir du premier passage, nous nous sommes rendus à nouveau sur place, aux dates
indiquées ci-après, pour constater que ce même panneau était toujours affiché, Je tout dans les mémes
conditions que celles précédemment énoncées.

• L’AN DEUX MILLE VINGT DEUX et LE TREIZE DECEMBRE

• L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS et LE VINGT DECEMBRE

A titre d’illustration, nous annexons 3 cflchés photographiques en fin de procès-verbal.

Nos constatations terminées, nous avons dressé Je présent procès-verbal pour faire valoir ce que de droit.

Maître Pierre MONTEL
Commissaire de Justice - Huissier de Justice

Associé
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CERTIFICAT b’AFFICAGE

N°23/104

Le Maire de Marseille, certifie que

L’ARRÊTÉ N°2023-2 DU 18 JANVIER 2023 ET L’AVIS 9E REPRISE DE L’ENQUÊTE

PUBLIQUE CONJOINTE PRÉALABLE À L’UTILITÉ PUBLIQUE ET AU

PARCELLAIRE, SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE MARSEILLE, AU

BÉNÉFICE DE MARSEILLE HABITAT, EN VUE DE LA CRÉATION DE LOGEMENTS

SOCIAUX SIS 35 RUE VINCENT SCOTÎO 13001 MARSEILLE

rt été affichés à la porte de l’Hôtel de Ville

DU 24JANVIER2023 AU 21 FÉVRIER 2023 INCLUS

Fait à Marseille en PHôtel de Ville,

Le 22 février 2023

PQUr le Maire par délégation,

Lc Responsable du Service Assemblées et Commissions

rj

-7
Amie MARREL

Hôtel de Ville - 13233 MARSEILLE CEDEX 20 TÉL. 0401 55 11 11
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La Maire des et 7Cffi arrondissemenis

de la Ville de Marseifle

certifie avoir fait afficher

â la Mairie des V’et 7ernc arrondissements

DU 24 JANVIER 2023 AU 21 FÉVRIER 2023 INCLUS

L’ARRÊTÉ N°2023-2 DU 18 JANVIER 2023 ET L’AVIS DE REPRISE DE VENQUÊTE
PUBLiQUE CONJOINTE PREALABLE A L’UTILITE PUBLIQUE ET AU
PARCELLAIRE, SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE MARSEILLE, AU
BÉNÉFICE DE MARSEILLE HABITAT, EN VUE DE [À CRÉATION DE LOGEMENTS
SOCIAUX SIS 35 RUE VINCENT SCOTTO 13001 MARSEILLE,

Fait â Marseille,
Le 22 février 2023

La Maire dArrondissements

Sophie CAMARD

Par délégation

I La Direc c/Cénérale des Services

Corin e ÀMITTE
-

I I
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Dossier 522321

EXPEDITION

PROCES-VERBAI. 0F CÔNSTÂT D’AFflCHAGE

(2 Passages)

A LA REQUETE DE;

NIARSEILLE HABITAT - Direction des Opérations dont le siège social est Urbaines et Foncières Espace

Cojbert, 10 rue Sainte Barbe 13001 MARSEILLE

QUI NOUS EXPOSE

Avoir obtenu le 18 JANVIER 2023

- Un avis de repris d’enquête publique portant le numéro 2023-2

Relatif ou relative à une parcelle située : 35 RUE VINCENT SCOTTO 13001 MARSEILLE

Que, conformément à la législation en vigueur, un panneau reprenant les principales caractéristiques de la

décision administrative obtenue a été posé sur place, conformément aux prescflptions légales, le tout visible

et lisible depuis la voie publique.

Qu’atm de préserver ses droits et faire courir le délai de recours des tiers, notre requérant souhaite faire

dresser un procès-verbal de constat relatif à cet affichage sur place.

C’EST POURQUOI

Déférant à cette demande,

2



Nous, SAS PROVJURIS, société par actions simplifiée mufti-Offices de Commissaires de Justice, ayantson siège social 4, Place Félix Baret â Marseille (13006), un Office à la résidence d’Aix-en.Provence(13290). 75 rue Marcejjjn Berthelot — ZA d’Aix en Provence — Antelios Bâtiment D, ét un Office à larésidence de MaTtigues (13500) provisoirement domicilié en son siège social, agissant par l’un desassociés, soussigné,

L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS et le QUATORZE FEVRIER

Certifions nous être rendus ce jour, à ladresse indiquée ci-dessus et, y étant, certifions avoir procédé auxconstatations suivantes

Sur place, un panneau reprenant les principales caractéristiques de la décision administrative obtenue estaffiché et solidement fixé.

Les mentions de ce panneau sont parfaitement visibles et lisibles depuis la voie publique.

A intervalle d’environ une semaine à partir du premier passage, nous nous sommes rendus à nouveau surplace, aux dates indiquées ci-après, pour constater que ce même panneau était toujours affiché, le tout dansles niémes conditions que celles précédemment énoncées,

• L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS et LE VINGT ET UN FEVRIER

A titre d’illustrations, nous insérons 3 clichés photographiques ci-dessous, l’un illustrant les mentionsinscrites sur le panneau, l’autre ‘environnement de son affichage.

Nos constatations terminées, nous avons dressé le présent procès-verbal pour faire valoir ce que de droit.

Maître Pierre MONTE!.
Commissaire de Justice Associé

-
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rv5iivNiiSE SUR LES ELEMENTS APPORTES A L’ENQUETE PUBLIQUE PORTANT SUR

LfYUQUE DU 35 RUE VINCENT SCOTrO -13001 MARSEILLE.

_________

Pendant la durée des cette enquête, des observations ont été apportés par un copropriétaire et par

une avocate représentant des copropriétaires.

PARAGRAPHE I OBSERVATIONS D’UN COPROPRIETAIRE Monsieur COHEN LIVIC.

Copropriétaire-résident dans cet immeuble, ce monsieur a adressé un document par LRAR à

Monsieur ATtElA, commissaire enquêteur précédent, en son absence; ce courrier est arrivé au

Service Courrier Centre Ville de la ville de MARSEILLE le 2/12/2022. Ce documenta été vu par

Monsieur MUSCATELLI, commissaire enquêteur, le 14/2/2023.

Propriétaire depuis 2010, Monsieur COHEN est un ancien pédiatre qui a eu de gros problèmes de

santé :2 fois greffés du coeur, dyalisé et en attente d’une greffe rénale. Actuellement, il est sans

emploi et « touche » I’AAH depuis 5 ans.

Par l’intermédiaire de la société Marseille Aménagement, il acheté son appartement, des

subventions étant attribuées à l’époque pour la réhabilitation de cet immeuble et des parties

privatives. Certains propriétaires, comme Madame DEZIRI (49% de la copropriété), ne jouaient pas le

« jeu »selon lui pour remettre l’immeuble en état. Il s’est acquitté des sommes dues pour les parties

communes, mais ces travaux sont resté inachevés du fait des dettes de la copropriétaire majoritaire

(49%).

A l’époque, la société Marseille Aménagement n’a pas fait l’expertise de fin des travaux au niveau

des parties privatives et communes, ce qui aurait permis de ne pas verser les subventions finales

et d’assainir la situation à l’époque. Ainsi, dans ce contexte, cette société a fait d’énormes travaux,

qui ont dépassé le montant total des subventions versées.

A l’époque, le problème des locataires de feu Madame DEZIRI se posent déjà :

• Personnes sans papier vivant à 10 dans 30 m2,

• Prostituées,

e Marchand de cigarettes du quartier Noailles,

• Locations insalubres (850 euros pour un logement inhabitable).

En 2015, Monsieur COHEN a reçu des menaces de mort des fils de Madame DEZIRI et a subi une

agression antisémite avec une arme blanche; à ce effet il a porté plainte.

Monsieur COHEN a toujours respecté à la lettre « les conditions des subventions», mais il attend

l’issue du dossier de cet immeuble; dans ce contete, il compte faire si besoin certains travaux à

nouveau. Cependant, il est disponible pour discutet de l’avenir de l’immeuble.

Quant à l’évaluation de son appartement, le prix proposé par Marseille Habitat (72 000 euros) ne

lui permet d’acheter un autre appartement. Au pire, il serait disposé à vendre cette habitation (qui

lui coute encore cher) au prix du marché soit? à 2500 euros le m2.

Selon lui, certains propriétaires sont des victimes collatérales des faits qui suivent
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• Les malversations et l’incurie de la société Marseille Aménagement et du cabinet LIEUTAuD.

Tous deux ont été condamnés par la justice dans le respect des travaux à réaliser, suite aux

subventions accordées aux copropriétaires du 35 rue Vincent Scotto.

• Les manquements de feu Madame DEZIRI à payer les appels de fonds du syndic de

copropriété à la réalisation des travaux des parties communes de l’immeuble,

• L’incompétence et le défaut de Monsieur FERGAN, désigné comme administrateur de la

copropriété, à réaliser le recueil des fonds de Madame DEZIRI.

En fait, pour certains propriétaires, l’intégralité des fonds appelés a été versée en temps et en heure,

mais les travaux des parties communes n’ont pu être réalisés du fait de la grave carence d’une partie

des fonds d’un copropriétaire majoritaire (49%).

Au vu de ces premières observations, le commissaire enquêteur souhaite connaitre les positions de

la société Marseille Habitat sur les points qui suivent

• L’évaluation des divers lots avec la période de référence,

• Le problème des locataires résidents,

• Le problème des propriétaires résidents,

• Le montant de l’endettement éventuel de la copropriété et ses causes,

• La position de la société par rapport à la succession DEZIRI,

• La position de la société par rapport à la gestion cc FERGAN ».

PARAGRAPHE Il: OBSERVATIONS D’UNE AVOCATE.

Le 21 courant, Maître VICENTE, avocate de Monsieur LIVIC COHEN et de « l’indivision ROZIER », a

fait déposer, au nom de ces 5 copropriétaires à la permanence municipale : des observations (17

papes) et un dossier d’annexes 51 pièces, c’est-à-dire un total de 311 pages. Ce dépôt fait suite à

un rencontre, lors de la permanence du 17 courant, avec la d te avocate, Monsieur COHEN et un

membre de « l’indivision ROZIER ».

Le commissaire enquêteur va s’efforcer de faire une synthèse des observations de Maître VICENTE,

au nom de ces 5 copropriétaires; il laisse le dossier des 51 pièces auprès des autorités compétentes.

AI LA POSITION DE CES COPROPRIETAIRES.

CE GROUPE DE COPROPRIETAIRES EST CONTRE L’OPERATION D’EXPULSION ET DE CREATION DE

LOGMENTS SOCIAUX DE MARSEILLE HABITAT, CONCERNANT LIIMMEUBLE SIS 35 RUE VINCENT

SCOTFO -13001 MARSEILLE.

Cette position prend appui sur certains points.

1/ MARSEILLE HABITAT fonde son dossier sur ‘état de l’immeuble tel qu’il existait en 2018 et 2019;

actuellement, cet immeuble n’est plus dans un état dégradé.

2/ Les copropriétaires ont fait réaliser les travaux nécessaires (y compris en vue de la levée du péril)

et pour l’entretien à leur frais, en raison de l’inaction de Monsieur FERGAN, administrateur provisoire

de la copropriété pendant 4ans; d’ailleurs, ce dernier n’a adressé aucun appel de fonds de travaux

ou frais d’ingénieur béton aux copropriétaires.
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3/ Les copropriétaires ont eu connaissance de ‘étendue des fautes de gestion commises par

Monsieur FERGAN et des liens qu’il entretenait avec la société Marseille Habitat dans le cadre d’une

saisie diligentée en Décembre 2022.

4/ Depuis Octobre 2022, cette copropriété est correctement gérée par le nouvel administrateur

provisoire. Permettant la levée du péril, une étude béton est en cours ainsi qu’une étude

structurelle sur l’ênsemble de l’immeuble. -

-

5/A la demande de la société MARSEILLE HABITAT, Monsieur FERGAN a facilité l’acquisition amiable

des lots de la succession DEZIRI. La vente est en cours et permettra de solder le passif de cette

5uccess ion.

6/ Les inconvénients de l’opération de la société MARSEILLE HABITAT s’ajoutent à l’état non

dégradé de l’immeuble et aux circonstances entourant le dépôt du dossier de cette société ; ces

inconvénients l’emportent et sont de nature à lui retirer son caractère d’utilité publique

• Le coût du projet est excessif et erroné. En réalité, il est bien supérieur à l’estimation faite

par la société Marseille Habitat.

• Les incohérences et omissions du dossier présenté révèlent une volonté de dissimulation

du coût réel de l’opération.

• Le coût cumulé de l’opération et d’entretien annuel de l’immeuble, comparé au prix de

revient des logements sociaux, est totalement déséquilibré et ne pourra jamais permettre

la conservation pérenne de l’immeuble ; d’ailleurs cette société souhaite diviser par 2 le

nombre de logements.

• I.e financement du projet n’est pas précis parce que Marseifle Habitat reste floue sur les

ptentiels investisseurs. Ainsi, le but réel poursuivi par cette société ne va pas dans le

sens du logement social contrairement à ce qu’elle prétend.

• La chambre régionale des comptes a constaté que la ville n’arrivait pas à réaliser des

logements sociaux dans les immeubles déjà acquis dans le même quartier.

• Ce projet ne compense pas les inconvénients d’ordre social et ne fait pas état des mesures

de relogement des occupants / copropriétaires en situation précaire ou modeste, y

compris du locataire commercial générateur d’emplois.

• La commune est déjà propriétaire de plusieurs parcelles de nature à permettre l’exécution

de l’opération, présentée par Marseille Habitat dans des conditions équivalentes et sans

rec4urir à la procédure d’expropriation pour cet immeuble. J
• La société Marseille Habitat a manoeuvré avec Monsieur FERGAN pour provoquer cette

situ tion, allant jusqu’à déformer la présentation de l’état de l’immeuble.

/j’UTlLlTE PUBLIQUE DE CETTE OPERATION. -

Dans ce contexte, les copropriétaires contestent fortement l’utilité publique de l’opération

envisagée et ainsi que la présentation des faits par Marseille Habitat pour les raisons suivantes.

Cette contestation se fait sur 13 pages des observations de Maître VICENTE

• L’historique de la copropriété n’est pas exactement celle indiquée par Marseille Habitat.

j I
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• La copropriété a subi des fautes de gestion de Monsieur Laurent FERGAN.
• L’opération envisagée par Marseiile Habitat ne peut être également déclarée d’utilité

publique.

cl RAPPEL DE JURISPRUDENCES.

Pour appuyer cette démarche, Maitre VICENTE rappelle plusieurs jurisprudences du CE et de CAA

• CE 29/10/2012 «343070

• CAA Marseille du 8/7/2010 n°08MA01125

• CAAVersaillés du 24/6/1979 n°09VE01036

• CE 29/6/2979 n°5536

• CE 19/5/1983 n°34157

• CE 3/4/1987 n°64995 ET 65230

• CE 2/7/1999 n°172013

• CAA Versailles 25/6/2009 n°07VE2413

D! REMARQUES SUR LES INDEMNITES.

Ces observations comprennent des remarques sur le coût des indemnités proposées

par rapport à 2018,

Le commissaire enquteur souhaite connaitre les positions de la société Marseilie Habitat par
rapport à la synthèse1 des observations de Maître Vicente, au nom des copropriétaires.

Bien entendu, les positions seront écrites et présentées lors d’une réunion contradictoire.

LE 23/02/2023

LE COMMISSAIRE ENQUETEUR JC MUSCATELLI

• FRANCE DOMAINE a été consulté le 28/2/2022,

• Cette structure a donné son appréciation sur l’état de ‘immeuble
• Cette structure n’a pas fait visiter cet immeuble,

• Entre 2020 et 2022, le prix moyen au m2 des ventes des appartements de la rue Vincent
Scotto a été de 2000 euros le m2.
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jç: Enquêtes publique et parcellaire

mmeuble sis 35 rue Vincent Scotto -13001

airivar:
\Iice PEPAPD - Té?. 0491154929
IkeperardOmarseillehabtat fr

iarseiRe, le 6mars2023 Monsieur,

En réponse à votre procèsverbal de synthèse sur les éléments apportes à

l’enquête portant sur l’utiuté publique de la réalisation des travaux

nécessaires à la création de logements sociaux au 35, rue Vincent Scotto —

13001 Marseille, vous trouverez es observations de Marseille Habitat ci

dessous.

POSITION DE MAPSEILLE HABITAT5ijflj,flQfl$EP/AT(QNs

L’évaluation des divers Jotsyçjaériodederéférence

Selon M. COHEN, l’évaluation de son lot (72 000 €) ne lui permettra pas

d’acheter un autre appartement. Il serait disposé à vendre au prix du

marché soft 2000 à 2500€.

M. COHEN a acheté le lot n’S à Marseille Aménagement en 2008 pour un

montant de 36000€. Nous lui en proposons aujourd’hui 72000 € soit

200 €Im. Par courrier du 28 juin 2021, il a d’ailleurs accpté notre

proposition d’acquisition, avant de se rétracter car il souhaitaft retourner

vivre dans l’appartement.

L’évaluation des différents lots a été réalisée par les domaine en tenant

compte de l’arrêté de péril grave et imminent de 2018 qui frappe

l’immeuble et qui n’a à ce jour pas été levé.

Il n’est pas possible d’évaluer le lot de M. COHEN au prix du marché

puisqu’il faut comparer ce qui est comparable, c’est-à-dire se référer au

.,rse[e Fa5t a’ Ess-aca Colbaçt Q4 a, j53 43 ;M if y r. 7%;,
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5’ 1,Ar- 23-17%

Jean Claude Muscatelli

Bâtiment C3

3 rue François Massabo

13002 Marseille
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marché moyen des appartements ayant les mêmes caractéristiques et
donc se trouvant dans des immeubles dégradés et nécessitant de lourdstravaux de réhabilitation des parties communes

- Dans les immeubles en péril la valeur des lots se situe habituellement
autour de 800€/m2 Levaluation du lot de M COHEN al 200€ )m2, se
situe donc dans la fourchette haute les parties privatives etant en bon

-:
-

- : état

o &prob[ème des locataires résidents

Les locataires résidents seront relogés, au même titre que le ménage
relogé temporairement suite à l’évacuation dans le cadre du péril de 2018.

e Le problème depcqprjétaires résidents

Comme dit précédemment, les indemnités ont été fixées par les
domaines en tenant compte de l’état l’immeuble, Les propr-étaires
résidants, qui arguent par ailleurs du bon état de leur immeuble malgré
l’arrêté de péril, pourront retrouver un logement dans un immeuble d’un
état équivalent.

-

• Le montant de_l’endettement êypptQ1 de la cqprooriété et ses
caqes

La cause principale de ‘état d’endettement de la copropriété est la
mauvaise gest[on de feu Madame DEZIPI et de ses héritiers. Madame
DEZ-PI est décédée en 2015 et sa succession a été déclarée vacante pqr
ordonnance du 27octobre2020. Ace our, la successon est débitrice db
la somm de U0 408 € au titre des charges de copropriété.

Le service des domaines en charge de la succession a accepté notre
proposition d’achat, mais la vente n’a pas encore pu se réaHser
notamment du fait de la difficulté à évaluer le passif de la succession, ainsi
que du fait de la situation locative floue des lots objets de la vente.

-Un acte de notoriété désignant les héritiers de Madame DEZIPl a enfin
été établi e 28 février 2023. La situation, bloquée depuis des années,
semble évoluer du fait de la procédure d’expropriation engagée. Les
héritiers n’ot néanmoins pas encore accepté ou renoncé à la succession.

h s’agit des personnes suivantes: Madame Chahrazed BENAZIZA,
Mademoiselle Nadia OENAZ!ZA, Madame As&a LAPBI, Monsieur Mehdi
DEZIPI, Mo4ieur Kévin Jessim GRANEL.

H. PQ$IJION DE MARSEILLE HABITAT SUR LES OBSERVATIONS
DE MAITRE VICENTE

L’immeuble est cornu des services de la ville depuis 2004 et a fait l’objet
d’un premier arrêté de péril en 2006, on ne peut donc pas tenir le Cabinet

se,i’ç habitat Espace 4aibert 049115 ‘949 Si,-’- ,-j;. a t-.fla Ç

LonŒrna habitait
8n,:

g 2 aMARS1[L
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FERGAN nomme administrateur judiciaire en 2018 pour responsable de
toutes ie défaillances de cette copropriété, qui a Dar ailleurs due être

sous aaministrationjuciiciaire pour une raison

Maigre une procedure de restauration irnrrobil,ere e le

subventionnement

de travaux dans le cadre de UOPAH Belsunce, cet
immeuble na pas su etre rehabilite de façon comolete et perenne esdifficultes techniques et de gestion continuent les travaux de parties
communes n ont toujours pas ere reauises de graves desordres
pers s e t

Au moins d’octobre, M. COHEN nous e alerté du fait que l’indivision
PQZiEP avait fait réaliser des travaux dans les parties communes, sans
que ces travaux aient été votés en AG et postérieurement à l’arrêté
d’ouverture d’enquêtes. Du fait de la précipitation à réaliser les travaux au
moment de l’ouverture des enquêtes, nous avons donc fait réaliser un
constat d’huissier, qui montre que l’immeuble est toujours dégradé.
L’arrêté de péril grave et imminent de 2018 n’a à cejour toujours pas été
levé, ce qui démontre l’incapacité de cette copropriété à réaliser les
travaux nécessaires à la réhabilitaton globale et pérenne de l’immeuble
depuis de nombreuses années.

Sur la question du financement du projet et du futur acquéreur de
l’immeuble, comme nous vous l’avons indiqué ce dernier a vocation àêtre cédé à la SPLA-IN dans e cadre d’un montage opérationnel mis en
place avec l’Agence Nationale de la Pénovation Urbaine (ANRU) en mars
2022, afin que les travaux de dos et couverts puissent être réalisés par la
SPLA-l N et subventionnés par ‘ANRU. L’immeuble sera ensuite cédé à un
bailleur social pour la réalisation des travaux de second oeuvre des
logements sociaux.

Maitre Vicente idique quil n’est pas possible de réaliser des logements
sociaux dans les immeubles de ce quartier, pourtant Marseille Habitat y a
réalisé des dizaines d’opérations similaires (6 rue Canonge, 49 - 51 rue
Petit Saint Jean, 41—44—48 rue Nationale, 36 rue de [Académie...)

Elle indique également que la commune est déjà propriétaire de
p!usieurs parcelles de nature à permettre l’exécution de l’opération, liserait intéressant de savoir de quelles parcelles il s’agit pour en connaitre
le programme.

Nous vous prions d agréer, Monsieur, l’expression de notre considération
distinguée.

La Directrice des Opérationsftirbaines1çt Foncières,

Soplile MTERO

* ‘
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• L, L LLL
- -

*
- -

-

MUSCATELLI JEAN CLAUDE Marseille, le 2 Mars 2023

Commissaire enquêteur / conciliateur de justice

06/25/81/25/03

jcmuscatelli@gmail.com à, Mme le PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE

LRAR

Objet: saisine au titre de l’article 40 du code de procédure pénale.

Madame le Procureur,

Commissaire enquêteur, je mène une enquête publique concernant l’immeuble, en copropriété,

situé au 35, rue VINCENT SCOTTO-13001 MARSEILLE, au bénéfice de la société MARSEILLE HABITAT

et sous la responsabilité de la Préfecture des BOUCHES DU RHONE. Pendant la dite enquête non

terminée, j’ai reçu deux groupes d’observations écrites de Monsieur SYLVIO COHEN et de Maître

VICENTE, avocate au barreau de Marseille. Lors d’une première analyse, les dites observations sont

susceptibles de nécessiter une saisine au titre de l’article 40 du code de procédure pénale.

li Observations de Monsieur SYLVIO COHEN.

Ancien pédiatre, Monsieur COHEN est propriétaire résident dans un appartement de cet immeuble

depuis 2010. Copropriétaire, ces observations ont figuré dans une lettre recommandée, datée du

2/12/2022. Elles comprennent des informations susceptibles de relever de l’objet de ce courrier:

• Les travaux réhabilitation des parties collectives du dit immeuble sont restés inachevés du

fait des dettes d’une copropriétaire, fu Mme DEZIRI (49% de la copropriété);

• La société MARSEILLE AMENAGEMENJT n’a pas fait l’expertise de fin des travaux au niveau

des parties privatives et communes, ce qui auraient permis de ne pas verser les subventions

finales et d’assainir la situation à l’époque;

• La dite société a fait d’énormes travaux au-delà du montant des subventions;

e Le problème des locataires de feu Mme DEZIRI se posait déjà : personnes sans papier,

prostituées, marchands de cigarettes du quartier NOAILLES, locations insalubres pour des

logements inhabitables.

En 2015, Monsieur COHEN s déposé une plainte pour les faits suivant : menaces de mort des fils de

Mme DEZIRI, agression antisémite avec une arme blanche. Pour ce monsieur, certains

copropriétaires sont des victimes collatérales

• Des malversations et de l’inertie de la société MARSEILLE AMENAGEMENT et du cabinet

LIE U TAU D,

• Des manquements de feu Mme DEZIRI à payer es appels de fonds du syndic de copropriété

pour la réalisation des travaux des parties communes de l’immeuble,

• De l’incompétence et du défaut de Monsieur FERGAN, désigné comme administrateur

provisoire de la copropriété.

II, Observations de Maître VICENTE. avocat au barreau de MARSEILLE.
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Le 22/2/2023, cette avocate a fait déposer 17 pages d’observations et un dossier d’annexes de 51pièces (311 pages) dans la permanence municipale de la rue FAUCHIER. A ce titre, ellereprésente plusieurs copropriétaires de cet immeuble Mme EMILIENNE ROZIER, Monsieur ROBERTROZIER, Mme CAROLINE ROZIER, Monsieur ROBIN ROZIER et Monsieur SYLVIO COHEN.

A ce stade, je n’ai pas analysé la totalité du dossier de 311 pages, mais uniquement les 17 pagesd’observations. Ces dernières me semblent susceptibles de comprendre des informations pouvantrelever de l’objet de ce courrier
-

-

I Inaction de Monsieur FERGAN, administrateur provisoire de cette copropriété pendant4ans;

• Découverte par les copropriétaires de l’étendue des fautes de gestion de MonsieurFERGAN;

• Découverte des liens entretenus par Monsieur FERGAN avec la société MARSEILLE
HABITAT;

• Monsieur FERGAN a facilité l’acquisition amiable des lots de la succession DEZIRI par lasociété MARSEILLE HABITAT (sans informer le commissaire enquêteur);
• La société MARSEILLE HABITAT a manoeuvré avec Monsieur FERGAN pour provoquer lasituation de la copropriété allant jusqu’à déformer la présentation de l’état de l’immeubledans son dossier d’enquête pubHque
• La dite société omet sciemment d’indiquer que les copropriétaires ont fait réaliser destravaux au fur et à mesure qu’ils étaient nécessaires de 2008 à 2014;
• Aucun travaux n’a été diligenté par Monsieur FERGAN et il n’y a pas eu d’appel de fonds en4 ans d’exercice;
• Les copropriétaires ont été mis à l’écart par Monsieur FERGAN, ne répondant pas à leursdemandes;

• L’état actuel de l’immeuble est loin d’être celui présenté par la société MARSEILLE HABITATdans son dossier d’enquête, parce que cette société omet volontairement de préciser ladate des photos qu’elle produit pour justifier sa demande
• La mauvaise foi de cette société est évidente en se déplaçant sur les lieux;
• La copropriété a subie des fautes de gestion de Monsieur LAURENT FERGAN du 30/11/2018au 28/10/2022

• Monsieur FERGAN a encaissé 5500 euros de frais et honoraires sans avoir établi
d’ordonnances de taxes et l’avoir transmis au visa du juge;

• Le 10/11/2022, la société MARSEILLE HABITAT a informé Monsieur FERGAND de l’ouverturede la présente enquête publique et parcellaire
• Monsieur FERGAN n’a pas transmis les infcrmations sur la copropriété à son successeur endépit de l’ordonnance exécutoire du tribunal concerné;
• La société MARSEILLE HABITAT s’est déjà porté acquéreur des biens de la succession DEZIRI,cette vente se fait en dehors de la procédure d’enquête publique (Maître LOT notaire àMarseille, est en charge de cette vente entre la dite société et les domaines);
• Les incohérences et les omissions du dossier d’enquête publique révèlent une volonté dedissimulation du coût réel de cette opération
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La société Marseille Habitat a entretenu des liens avec Monsieur FERGAN, cette

—------
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collaboration a eu pour conséqvence l’absence totale d’entretien, de réalisation des travaux

et d’information des copropriétaires.

Sien entendu, ce dossier sera rendu à la préfecture mais je me tiens à la disposition de vos services

pour un éventuel complément d’information.

Veuillez agréer, Mmè Le Procureur, l’expression de mes meilleures salutations.

LE COMMISSAIRE ENQUETEUR Jean Claude MUSCATELLI.

Copie: Préfecture des BOUCHES DU RHONE

Bureau de ‘Utilité Publique, de la Concertation et de l’Environnement

Monsieur PAYAN

Place FELIX BARET/ CS 80001/13282 MARSEILLE CEDEX 06

EXPE ITEUR: Monsieur MUSCATELLI Jean Claude

LE MASSABO / BAT C3

3, Rue FRANCOIS MASSABO / 13002 MARSEILLE
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DIRECTION DE LA VILLE PLUS VERJE ET 35, rue Vmcent ‘notto — 13001 M4RSEIL CC
PLUSDURABLF_

DIRECTION OU LOGEIvENTET DC DOSSILI SOI 21/512
LA LUTTE CONTRE L HABITAT INDIGNE

SERVICE SÉCURITÉ DES
-

- -

MM E U B LES

Le présent i-apport s’attachc à exposer dans le cadre d’une procédure de mise en sécurité, les
différents désordres constructifs constatés dans l’immeuble ci-dessus, ainsi que les risques
encourus par le public.

oriue:
-Arrêtés de péril imminent n° 201 802196VDM du 17 septembre 2018, ordonnant la
condamnation immédiate dc l’accès aux deux appartements du l étage droite (le la
cage d’escalier et du local commercial du rez de chaussé â gauche de l’immeuble
- Visite des services de l’hygiène en date du 6octobre2020 et 9 février 2021
- Visite des services de la Ville eu date du 17 mars 2022

Descriptif sommaire de l’immeuble
— Immeuble de construction traditionnelle, variante du e 3 fenêtres Marseillais » car
constitué de 5 fènêtres
- 4 niveaux sur rez-de-chaussée.
- 2 locaux commerciaux en rez-de-chaussée de part et d’autre de la cage d’escalier:
-2 Caves accessibles depuis ies locaux commerciaux

Désordres constatés etjtues associés L
fgçades et mur pifnoa
- Forget en débord de toiture sur cours—et i-ue aiosi que les fixations des chéneaux dégradés et
risque, à terme, de chute d’éléments sur les personnes et de dégradation des maçonneries de
façade par infiltration.
-Dégradation de l’enduit de façade au dernier étage en attique, et risque, à terme, de
dégradation Ues maçonneries et de chute dc matériaux sur la voie publique.
- Fissurations et gonflement des plâtres avec traces d’humidité en sous face des combles et
risque. â terme, de chute d’éléments sur les personnes et de dégradation de la charpente.
- Affaissemnt des marches du seuil de l’entrée sur rue, et risque â terme. de chute des
personnes et1dégradation en sous sol des murs périphériques.

Cage d’escalier
- Marche d’escalier sans revêtement avec réparation sans justificatif, et risque, à terme, de
dégradation des rnarcles et de chute des personnes.
- Menuiserie extérieure et imposte de la porte d’entrée hors service dans la cage d’escalier, et
risque, â terme, d’infiltration, de dégradation des maçonneries et de chute d’éléments sur les
personnes.

I] hç,tiLjrd de DIInkerquc
- 32]] Marscilfe Cedex 20— T& - 030155 44 5 Abo
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— Diverses nialfbçr’ns dc tux plalbnds avec hombenerit et trace dintItratioii. et risqu.c. à
terme. de chute dc matériaux sur les persoimes.

Caves
- Inondation des (Jeux caves avec mpossibilité d’inspection pousse et loi-te trace dhumkl ité.
et risque, à termé. de dégradation des Fondations, de la maçonnerie des murs de refend. et dechute d’éléments sur les personnès.

-

Escaliers d’accès aux caves hors services et risque. à terme. de chute des personnes. t

Local commercial en rez-de-chaussée
- Ouverture au niveau dit plancher bas de l’entrée du commerce de droite non sécurisée etcommunicant avec la cave associée, et risque. à terme, de chute des personnes

— Diverses plaques d’enduit menaçante en plafond, et risque, à terme. dc chute de matériaux
sur les personnes et de perte de résistance au feu des planchers bois.

jVo (ci

- Les chéneaux sont encombrés de gravats et divers objets.
- Présence de contre-cloisons ventilées dans le commerce ne permettant pas de constater latotalité des maçonncries.

Conclusion

Compte tenu des désordres structurels et dvsfonctioimeinents des équipements communsconstatés ainsi que des risques potentiels énumérés ci-dessus, pouvant compromeure lasécurité du public, il est nécessaire de faire réaliser par un 1-Iomme de l’art (bureau d’étude.rfechnique.s 2/11 ingénieut; un architecte, etc.) un diagnostic sut’ la totalité le la structure r/e
/‘inuneuble et des déonlres constatés, afin d’établir es préconisations techniques pour lamise en oeuvre de trakaux de réparation définitifs ou de démolition des désordres constatésmettant fin à tout danger. et d’engager la phase contradictoire de la procédure de mise ensécurité conformément à la réglemenlation.

Une étude devra être menée par un homme de Part pour s’assurer du bon état général du
réseau de plomberie dans l’irnmeublc et engager les réparations nécessaires, vérifier l’état de
la toiture, des combles et des descentes d’eaux pluviales. Réaliser le suivi des fissures
observées en façade, en identifier la cause et la réparer.

Les deux appartements lu 1er étage droit depuis le pallier d’escalier et le local cmmercial
gauche depuis la rue restent interdits d’occupation et d’utilisation jusqu’à la levée de laprocédure.

Rapport rédigé le 07 avril’2022 d’après la visite teclmique du 17mars2022.

La Responsable d,service L’Ingénieur
célinek7NE)
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Ces locaux comportent encore des restes d’un ancien
équipement de fabrique de biscottes. Au sol sont aménagées des
fosses assez larges, toutes remplies d’eau.

Contre la façade, le mur présente aussi des traces d’humidité.
Au pied de c mur est réalisé une cunette, espèce de gorge servant
à la récupération des eaux d’infiltrations qui se dirigent vers
un regard. C’est de ce regard qu’une pompe relève les eaux pour
les évacuer vers l’extérieur.

Monsieur DELl BOYADJIAN nous explique que cette installation
de récupération des eaux existe depuis longtemps et a toujours
fonctionné.

Afin de nous rendre compte de la généralisation de e
phénomène, nous demandons à visiter les sous—sols voisins.

Sous,Sol:du Cinéma

Ce btiment, situé plus haut dans la rue, est une construc
tion plus récente, Le sous—soi bien aménagé pour l’entrepôt de
bobines de films et drchivge est sec. Le mur situé en façade
est enduit proprement et ne comporte aucune trace d’humidité.

— QI!L2 DE NOTRE MISSLON I

De décrire avec précision les désordres allégués, rechercher
et indiquer leurs causes en donnant toutes explications techniques
utiles sur les moyens d’investigation ernployrés

Il s’agit d’inondations de sous—sol provoquées par des
infiltrations provenant tant du sol que du mur de soutènement.

La nature des murs t des sols ainsi que la configuration I
des locaux en sous-.sol ndus permettent de confirmer les dires cIba
parties en ce qui concerne les provenances de l’eau il S’agit
d’eau de la nappe phréatique et non pas d’une quelconque fuite
de canalisation. I J

Les sous—sols de ces vieux immeubles étaient toujours
construits au—dessus de la nappe phréatique pour éviter les
conséquences des remontées d’eau.

Les importantes fosses qui ont été construites, en une phase
dTaménagement de là Boulangerie, bien après la construction de
l’inimeuble ont percé la couche de marne qui protégeait le sol de
cette nappe.
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Les fosses se remplissent d’eau qui inondent le sous—sol de

cette ancienne boulangerie. Cette eau s’achemine par les

différentes rigoles existantes vers le puisard pour tre évacuées

au réseau d’égout mais aussi vers le sous-soi du bar voisin.

En effet, une ouverture a été réalisée spécialement pour

mettre en communication les deux sous—sois,

Des traces d’humidité sur le mur du sous—sol en façade

démontrent également des infiltrations par ce mur,

POINT 4 DE NOTRE MISSION

— De préciser les travaux propres à y remédier, en évalue

le cott et la durée, donner son avis sur la vétusté des ouVrages

ou des parties d’ouvrages sur iesquelles devraient porter les

réfections

Nous avons envisagé deux hypoth&es z.

Travaux à réaliser dans le cas où ils ne peuvent être

exécutés qu’à l’intérieur du sous—sol du Bar,

2°) — Travaux à réaliser dans le cas où ils peuvent être

entrepris pour la totalité du sous—sol de l’Immeuble.

Pour satisfaire techniquement à la demande de l4adame ROZIER,

nous préconiserons au Tribunal lthypothèse N° 2 traitant la

solution globale de ce problème.

Pour remédier à ces désordres, il faudrait mener deux

actions

a) — Limiter les arrivées d’eau

b) — Evacuer les eaux résiduelles infiltrées

ENUMERATION DES 1?RAVAtIX A REALISER

i°) — Assurer le pompage de l’eau des fosses.

20)
— Combler de béton les deux fosses de la boulangerie

avec démolition préalable des parois et du fond pour assurer un

bon accrochage.

Sans pour autant connaitre la constitution des deux vieux

fours en place, il est probable que leur destruction assainirait

également les locaux.

I .../.. •1



30)
— Repiquage et nettoyage du mur de soutènement sur la

totalité du sous-.sol c ‘est—à--dire sous le Bar et sous la
Maroquinerie.

40)
- Traitement d’une prôtection en enduit hydrofuge SIKA

sur la surface de ce

50)
— Vérification et raccord du système des cunettes pour

évacuation des eaux résiduelTes vers le puisard et maintien de
la liaisôn entre les deux sous—sols.

60) Vérification du fonctionnement de la pompe actuellement
en place et adaptation d’une commande par flotteur.

70)
— Exécution d’une canalisation en PVC pour raccôrdement

à l4gout.

80)
— Il nous semble également nécessaire d’améliorer la

ventilation naturelle de ces sous—sols pour parfaire içur
assèchement.

EVALUATI0NDERXMj ( ‘tALEUR J4NLER [QS1)

— POSTE 1 Pompage . , 1.000,00 Frs

- POSTE 2 Remplissage des fosses ar Béton Armé
Volume évalué à 2 m2...,’.,...,•,..,.,..,.. 3.000,00 Frs

-. POSTES 3 et 4 — Repiquage et SIKA
15 n x 2,50 = 37,50 m2

270 X 37,50 .....10.125,0o Fra

POSTE 5 Vérification et raccord cunettes P_14

POSTE 6 .-, Vérification pompe + commande
flotteur ..•....,., .... 1.000,00 Fr5

— POSTE 7 .— Canalisation PVC 500,00 Frs

Ventilation..,..,
,

Imprévus

TOTAL ESTIMATION H.T 875,00 Frs

T.V.A i8,6/ 3.138,75 Frs

•I.gg r’’ .?•••-r•r1I .,. ..,.. ... .......A. J.• i•1J_•• 4U• . .. ... -i.. I,.. . . .. . .1...
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POSTE 8 P. M

1.250,00 Fr5

12.fl.9 20,013,75 Frs



Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité et de l’Environnement

Bureau de l’utilité Publique,
de la Concertation et de l’Environnement
Affaire suivie par: Mme B. SELLAM
Tél : 04 84 3543 82

,jj_ri9Itte.sellambouches-du-rhone.ouv.fr

Monsieur.

Marseille, Ie fr5

Par courriel du 25 février courant, vous sollicitez, un délai supplémentaire de 15 jours pour la
remise de vos rapport et conclusions relatifs à l’enquête conjointe préalable à l’utilité publique et d’une
enquête parcellaire, en vue de la réalisation de logements sociaux sur l’immeuble sis 35 rue Vincent Scotto
13001 Marseille, par Marseille Habitat, prescrite du 5 au 20 décembre 2022 inclus et reprise, suite â
interruption, du 14 au 21février2023 inclus.

Compte tenu des motifs que vous invoquez et des circonstances, je vous informe que la
prolongation de délai jusqu’au 5 avril 2023 vous est accordée.

Je vous précise que le présent courrier sera communiqué pour information à la Présidente du
tribunal administratif de Marseille qui a procédé â votre désignation.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Monsieur Jean-Claude MUSCATELLI

3 rue FranÇDÎS Massabo Bât C3

13002 Marseilje

ctriee de la citoyenneté
lité et de l’environnement

Louise WALTHER

Place Félix Baret - CS 80001 —13202 MarseiUe Cedex 06
Téléphone 048 3540.00
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